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1- Introduction. 
 

L’économie algérienne est entrée, depuis quelques années, dans une phase de 
stabilisation macroéconomique malgré le caractère encore inachevé de certaines 
réformes. Ainsi il est enregistré :  
 

♦ une évolution positive du produit intérieur brut (PIB) sur toute la période septennale 
1995-2001 (3,1% en moyenne annuelle) ; 
 

♦ une consolidation de la position extérieure perceptible à travers l’amélioration des 
soldes de la balance des paiements, la tendance à la baisse de l’encours de la dette 
extérieure et l’augmentation des réserves de changes ;  
 

♦ une inflation contenue sous la barre des 5% depuis 1998, un ralentissement 
significatif de l’indice des prix à la production industrielle (particulièrement celui 
spécifique au secteur privé) ; 
 

♦ une baisse des taux d’intérêts ; 
 

♦ une tendance à la stabilité du taux de change ;  
 

♦ une consolidation des finances publiques sous tendue par :  
 

 les actions d’amélioration des recouvrements associés à la fiscalité 
ordinaire ; 
  

 le rôle régulateur joué par le fonds de régulation des recettes 
institué par la loi de finances complémentaire pour l’année 2000. 

 

L’élaboration de la loi de finances pour l’année 2003 devrait permettre de faciliter la 
prise en charge d’un certain nombre de défis majeurs. Il s’agit principalement :  
 

a- de renforcer le rythme de la croissance économique. Cette préoccupation est 
intégrée dans la politique budgétaire de l’Etat depuis la loi de finances 
complémentaire pour 2001 à travers le plan de soutien à la relance économique 
(PSRE). La mise en œuvre de ce plan se poursuit avec la loi de finances pour 2003. Le 
PSRE absorbera une part importante des crédits de paiements au titre des 
investissements budgétaires en 2003 ; 
 

b- de diversifier les échanges extérieurs ;  
 

c- de consolider les équilibres des finances publiques, toujours dépendantes des 
recettes pétrolières. 
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2- La situation en 2001 et les prévisions de clôture pour 2002. 
 

2.1- La situation économique et financière en 2001. 
 

2.1.1- La production. 
 

Au cours de l’année 2001 le produit intérieur brut (PIB) réel a enregistré une 
croissance de 2,1% contre 2,4% en 2000. Il marque ainsi une croissance positive pour 
la septième année consécutive. Cependant, le taux de croissance de 2,1% en 2001 est 
en deçà des prévisions établies qui le situaient à un niveau de 3,5% et ce malgré les 
résultats exceptionnels ayant caractérisé le secteur agricole. 
 

Ce résultat confirme la tendance à la stabilisation macroéconomique mais à un niveau 
de croissance insuffisant (3,1% en moyenne sur la période septennale 1995-2001). 
 

S’agissant du PIB hors hydrocarbures et hors agriculture, on relève un taux de 
croissance moyen de 2,4% sur la période 1995-2001. 
 

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001

PIB nominal (109 DA)

PIB 544 862 1075 1190 1487 2005 2570 2780 2810 3213 4023 4222
PIBhh 419 611 801 915 1126 1454 1762 1865 2089 2231 2402 2724

Croissance en volume (%)

PIB 1,1 -1,2 1,6 -2,2 -0,9 3,8 4,1 1,1 5,1 3,2 2,4 2,1
PIBhh -0,7 -2,9 1,8 -3,6 -1,3 3,7 3,4 -1,7 6,3 2,3 1,6 4,5
PIBhhha 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 2,2 0,4 1,4 4,7 2,3 2,7 3,2

Evolution du produit intérieur brut 1990-2001.

 
 

La contribution des différents secteurs d’activité économique à la croissance se 
présente comme suit :  
 

a- L’agriculture. 
 

En 2001, le secteur agricole dont la valeur ajoutée s’est située à 387,3 milliards de 
DA (soit 9,2% du PIB) a enregistré une croissance significative en volume de 
+13,2%. 
 
b- L’industrie. 
 

Sur la base de la variation de l’indice de la production industrielle élaboré par l’ONS, 
on relève, pour ce qui concerne le secteur public, une décroissance de -0,5% d’une 
manière générale et de -1,3% pour ce qui concerne l’industrie manufacturière. 
 

S’agissant du secteur privé on relève une croissance de 3,5% de la production. 
  

Globalement, le volume de la valeur ajoutée du secteur industriel enregistre une 
croissance modeste de 2% en 2001 par rapport à l’année 2000. 
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c- Les hydrocarbures. 
 

Le secteur des hydrocarbures enregistre une baisse de production de 0,6% en 2001 
par rapport à 2000. Cette baisse découle notamment des réductions des quotas de 
production décidées par l’OPEP en vue de stabiliser le prix du baril de pétrole brut. En 
terme de  valeur  ajoutée,  le  secteur  des  hydrocarbures  accuse une décroissance de 
–1,6% en 2001 comparativement à l’année 2000. 
 

d- Les secteurs du BTP et des services. 
 

S’agissant du secteur du BTP, la croissance s’est située à seulement 2,8% en 2001 par 
rapport à 2000. Il s’agit d’un niveau très en deçà des prévisions (6,7%). 
 

Les services dont l’évolution est étroitement liée à celle des autres secteurs de 
l’activité économique ont connu un taux de croissance de 3,8%. 
 

2.1.2- Les prix. 
 

a- Les prix à la consommation. 
 

L’inflation, mesurée par l’indice général annuel des prix à la consommation a été de 
4,2% en 2001. Ainsi, le taux d’inflation est contenu, pour la quatrième année 
consécutive, sous la barre des 5%. 
 

b- Les taux d’intérêts. 
 

♦ Le taux de réescompte de la Banque d’Algérie s’est situé à 5,5% à la fin de l’année 
2001 marquant ainsi une diminution de 0,5 points de pourcentage par rapport à 
l’année 2000 où il était de 6%. 
 

♦ Le taux débiteur moyen bancaire, prix en tant que moyenne de la fourchette 
annuelle, s’est situé à 7,5% en 2001. Il a ainsi diminué de 1 point de pourcentage  par 
rapport à l’année 2000 où il était de 8,5%. 
 

♦ S’agissant du taux créditeur, pris également comme moyenne de la fourchette 
annuelle, il est passé de 7,25% en 2000 à 6,75% en 2001, soit une baisse de 0,5 points 
de pourcentage. 
 

c- Le taux de change. 
 

En moyenne annuelle le dollar 
américain s’est échangé à raison de 
77,3 DA en 2001 et à 75,3 DA en 
2000. D’où une dépréciation de 2,6% 
de la monnaie nationale. Il s’agit d’une 
dépréciation sensiblement inférieure à 
celle observée en 2000 par rapport à 
1999 qui était de 13%. Ce résultat 
confirme la tendance à la stabilité du taux de change.  
 

 2000 2001 Variation 

Dollar américain 75,3 DA 77,3 DA 2,6 %

Euro 69,4 DA 69,2 DA -0,3 %

Franc français 10,6 DA 10,55 DA - 0,5 %

100 Yens japonais 69,8 DA 63,6 DA -8,9 %

100 DM 3550,3 DA 3539,2 DA -0,3 %
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2.1.3- Les échanges extérieurs. 
 

En 2001, le compte des transactions courantes de la balance des paiements a dégagé 
un solde positif de 6764 millions US$ contre 9250 millions US$ en 2000 soit une 
baisse de près de 27%. Le recul enregistré en ce qui concerne le solde du compte 
courant s’explique par le recul du prix du baril  de pétrole brut et, par conséquent, des 
recettes en provenance des exportations d’hydrocarbures qui continuent d’occuper 
une place dominante avec 97% de la totalité des exportations de marchandises. 
 

Le  compte  capital  a  affiché  un  solde  négatif de -572 millions US$ en 2001 contre 
-1687 millions US$ en 2000. Quant au solde global, il s’est situé à 6192 millions US$ 
en  2001 contre 7563 millions US$ en 2000. 
 

Les réserves brutes de change se sont situées à 17963 millions US$ en 2001 contre 
11910 millions US$ en 2000. D’où une augmentation de 51%. Ces mêmes réserves 
ont représenté 12,5 et 17,6 mois d’importation de biens et services non-facteurs 
respectivement en 2000 et 2001. 
 

L’encours de la dette extérieure qui a amorcé une tendance à la baisse depuis l’année 
1997 est passé de 25,3 milliards US$ en 2000 à 22,6 milliards US$ en 2001 ; soit une 
diminution de 10,7%. 
 

2.1.4- Les finances publiques. 
 

2.1.4.1- Exécution du budget général de l’Etat (ordonnancement). 
 

Les recettes budgétaires sont passées de 1138,9 milliards de DA en 2000 à 1395,8 
milliards de DA en 2001 (hors recettes du fonds de régulation des recettes). Elles ont 
enregistré ainsi une augmentation de 22,6% . 
 

Les dépenses budgétaires globales ont subit un accroissement de 31% en passant de 
1160,3 milliards de DA en 2000 à 1519,3 milliards de DA en 2001. Cet 
accroissement substantiel s’explique par : 
 

♦ l’augmentation de 25,6% des dépenses de fonctionnement suite, principalement, 
aux augmentations des salaires et pensions et le relèvement du SNMG intervenus au 
cours de l’année 2001. Les dépenses de fonctionnement sont passées de 841,4 
milliards de DA en 2000 (20,9% du PIB) à 1056,8 milliards de DA en 2001 (25% du 
PIB) ; 
 

♦ l’augmentation de 45% des dépenses d’équipement suite à la mise en œuvre du 
programme de soutien à la relance économique (PSRE) avec la loi de finances 
complémentaire pour 2001. Les dépenses d’équipement se sont élevées à 462,5 
milliards de DA en 2001 (10,9% du PIB) contre 318,9 milliards de DA en 2000 
(7,9% du PIB). 
 

Sur la base des éléments ci-dessus, il ressort un solde budgétaire déficitaire de -123,5 
milliards de DA en 2001. D’où un ratio solde budgétaire / PIB de -2,92% contre –
0,53% en 2000. 
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2.1.4.2- La situation des opérations du Trésor public (encaissements/ décaissements) 
 

Sous l’optique encaissements/décaissements, les recettes budgétaires se sont situées à 
1389,7 milliards de DA en 2001 contre 1124,9 milliards de DA en 2000 ; soit une 
augmentation de 23,5% hors recettes du fonds de régulation des recettes (FRR). 
 

S’agissant du FRR, on relève des recettes de 123,9 milliards de DA au titre de l’année 
2001. Ces mêmes recettes se sont élevées à 453 milliards de DA en 2000. 
 

Les dépenses budgétaires totales se sont élevées à 1321 milliards de DA en 2001 et à 
1178,1 milliards de DA en 2000 ; d’où un accroissement de 12,1%. 
 

Les dépenses de fonctionnement sont passées de 856,2 milliards de DA en 2000 
(21,3% du PIB) à 963,6 milliards de DA en 2001 (22,8% du PIB), soit un 
accroissement de 12,5%. 
 

Les dépenses d’équipement se sont situées à 321,9 milliards de DA en 2000 et à 
357,4 milliards de DA en 2001 ; d’où une augmentation de 11%. Ces mêmes 
dépenses ont représenté 8,0% et 8,5% du produit intérieur brut respectivement en 
2000 et en 2001. 
 

Enfin, après un déficit de –54,4 milliards de DA en 2000 (-1,35% du PIB), le solde 
global du Trésor a affiché un excédent de 55,2 milliards de DA en 2001 (1,31% du 
PIB). 
 

2.2- Les prévisions de clôture pour l’année 2002. 
 

Les résultats enregistrés au cours des six premiers mois de l’année 2002 confirment la 
bonne tenue des équilibres macro-économiques et financiers enregistrés en 2001. 
Ainsi on relève : 
 
a- au plan de la croissance et des prix : 
 

♦ le produit intérieur brut devrait connaître une  croissance en volume de l’ordre de 
4,3% (3,7% pour le PIB hors hydrocarbures et hors agriculture) à fin 2002, contre 
2,1% en 2001 (3,2% pour le PIBhhha) ; 
 

♦ l’indice des prix à la consommation en croissance continue depuis mai 2001 a 
amorcé, depuis janvier 2002, une baisse régulière qui laisse prévoir un niveau 
d’inflation inférieur à 4% en 2002 contre 4,2% en 2001. Par ailleurs, Il convient de 
rappeler qu’un comité de veille, composé des principaux départements concernés a 
été institué pour suivre de manière particulière l’évolution de la conjoncture, 
notamment l’inflation et le cas échéant anticiper les mesures de précaution à prendre. 
 
b- au plan des échanges extérieurs : 
 

♦ un excédent du compte courant de la balance des paiements de près de 7 milliards 
de dollars soit 12,5% du PIB avec un excédent global de 6 milliards de dollars. Les 
réserves officielles atteindraient 22,53 milliards US$ à fin 2002 (21 mois 
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d’importation de biens et de services non facteurs) contre 17,96 milliards US$ en 
2001 (soit 18 mois d’importation de BSNF) ; 
 

♦ le taux de change a été de 79,46 DA/US$ en moyenne au cours des six premiers 
mois de l’année 2002 contre 77,06 DA/US$ pour la même période en 2001 ;  
 

♦ les importations de marchandise (CAF) accuseraient une hausse en passant de 
10,46 milliards US$ en 2001 à 11,01 milliards US$ en 2002, soit + 5,2%. 
 
c- au plan budgétaire : 
 

♦ des recettes au titre de la fiscalité ordinaire en augmentation de 16,6% au cours des 
six premiers mois de l’année 2002 par rapport à la même période de l’année 2001. 
Cette augmentation à permis d’atténuer la chute des recettes en provenance de la 
fiscalité pétrolière résultant de la baisse du prix du baril de pétrole brut : 425 milliards 
de DA à fin juin 2002 contre 597 milliards de DA à fin juin 2001 ; 
 

♦ des prévisions de clôture pour le budget 2002 permettent d’espérer une 
amélioration du solde budgétaire qui passerait de –123 milliards de DA (-2,92% du 
PIB) en 2001 à –56,4 milliards de DA en 2002,  (-1,29% du PIB) ; 
 

♦ des prévisions de clôture pour la situation des opérations du Trésor public avec un 
solde global du Trésor de 15,1 milliards de DA (0,35% du PIB) en 2002 contre 55,23 
milliards de DA en 2001 (1,31% du PIB). 
 

3- Le contexte macroéconomique relatif à la loi de finances 2003. 
 

3.1- Les principales hypothèses. 
 

3.1.1- Le prix du baril de pétrole. 
 

En matière de prix du baril de pétrole brut, il y a lieu de prendre en considération, 
malgré les quelques signes de reprise des économies des pays développés : 
 

♦ les incertitudes quant à la durée et à l’intensité de la reprise des économies 
américaine, japonaise et européenne qui constituent les principaux débouchés pour 
cette matière première ; 
 

♦ l’attitude des pays non-membres de l’OPEP en ce qui concerne le maintien de leur 
engagement de réduire leur production au-delà de septembre 2002 ; 
 

♦ les projections disponibles qui situent le prix du baril de pétrole brut à 22 US$ pour 
l’année 2003 et une progression modeste de la demande mondiale (+1,4%) ; 
 

♦ le principe d’opter pour un prix fiscal réaliste et prudent à appliquer sur le moyen 
terme ;  
 

♦ la nécessité de préserver le fonds de régulation des recettes. 
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Compte tenu des éléments ci-dessus,  l’hypothèse retenue est celle d’un prix fiscal de 
19 US$/baril pour la période 2003-2005. 
 

3.1.2- Le taux de change. 
 

Le taux de change du Dinar vis à vis du Dollar américain s’est situé à 77,82 DA au 31 
décembre 2001 et à 77,26 DA en moyenne pour 2001. 
 

A fin juin 2002 ce taux de change a atteint 79,81 DA et la moyenne pour les six 
premiers mois de 2002 est de 79,46 DA. On assiste depuis le mois d’avril 2002 à une 
légère appréciation du Dinar vis à vis du Dollar. 
 

Compte tenu de la dépréciation du Dollar, ces derniers mois, par rapport à l’Euro et 
au Yen et du fait que cette évolution risque de se poursuivre, il est recommandé de 
retenir une parité de 80 DA/US$ pour 2003. 
 

3.1.3- Les importations. 
 

Le niveau des importations de marchandises (CAF) passe de 10,4 milliards US$ en 
2001 à 11,0 milliards US$ en prévisions de clôture pour l’année 2002 ; soit une 
augmentation de 5,2%. Compte tenu du niveau de croissance escompté et : 
 

♦ de la forte  dépendance actuelle de l’appareil productif d’inputs importés ;  
 

♦ du recours à l’importation de biens d’équipement non produits localement ; 
 

l’hypothèse retenue est un taux de croissance des importations de marchandises 
(CAF) de 8% sur la période 2003 à  2005. Ce qui les situe à 11,89 milliards US$ pour 
l’année 2003. 
 

3.1.4- Les exportations d’hydrocarbures. 
 

En matière d’hydrocarbures les prévisions récentes font état d’une croissance 
modeste de 3,2% du volume des exportations pour l’année 2003. Ce qui, conjugué à 
l’évolution des prix, situe leur valeur à un niveau de 15,6 milliards US$ contre 17,5 
milliards US$ en prévisions de clôture pour l’année 2002. 
 

3.2- Evolution prévisionnelle des agrégats de la sphère réelle. 
 

3.2.1- La production. 
 

Le produit intérieur brut connaîtrait une croissance en volume estimée à 4% en 2003 
et à 4,6% en moyenne annuelle pour la période 2003-2005. 
 

Hors hydrocarbures (PIBHH) le taux de croissance se situerait à 4,5% en 2003 et à 
4,9% en moyenne annuelle sur la période 2003-2005. Il s’agit de taux supérieurs à 
ceux du PIB global qui s’expliquent notamment par :  
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♦ Pour l’année  2003 : le taux de croissance bas du secteur des hydrocarbures (3,1%) 
d’une part et les niveaux importants des croissances attendues pour les secteurs de 
l’agriculture (+5% après une décroissance de –1,3% en 2002), du BTP (6%) et des 
services (5%). 
 

♦ Pour la période 2003-2005 : le maintien des taux de croissance sectoriels à des 
niveaux devant refléter les efforts déployés afin de réaliser la relance économique 
principalement pour les secteurs de l’agriculture, du BTP et des services. Les taux de 
croissance moyens pour ces trois secteurs sont, respectivement, de 5,7%, de 6,5% et 
de 5,5% sur la période 2003-2005. Quant au secteur de l’industrie, il demeure à un 
niveau encore très insuffisant : 2,5% en 2003 et 3,3% en moyenne sur la période 
2003-2005. 
 

Sur le plan sectoriel il y a lieu de relever,  pour l’agriculture, un niveau de croissance 
de 5,7% sur la période 2003-2005. 
  

Concernant les hydrocarbures, la croissance en volume de la valeur ajoutée se situe à 
un taux moyen annuel de 3,8% sur la période 2003-2005. 
 

S’agissant du secteur du BTP,  le taux  de croissance en volume de la valeur ajoutée 
atteindrait 6% en 2003 et 6,5% en moyenne annuelle sur la tranche triennale 2003-
2005. Ce niveau de croissance est en relation avec, principalement, les effets de 
l’augmentation conséquente de l’enveloppe des investissements budgétaires à partir 
du second semestre de l’année 2001 mais plus particulièrement à partir de l’année 
2002. Augmentation reflétant la mise en œuvre du programme de soutien à la relance 
économique (PSRE) qui couvre la période 2001 (second semestre avec la mise en 
oeuvre de la loi de finances complémentaire) à 2004. 
 

Enfin, la valeur ajoutée du secteur des services afficherait un taux de croissance en 
volume de 5% en 2003 et 5,5% en moyenne annuelle sur la période triennale 2003-
2005. C’est un niveau de croissance qui reflète une évolution cohérente avec celle des 
autres secteurs de l’activité économique. 
 

La formation du produit intérieur brut reste à dominante hydrocarbures en 2003 
(29,6%) suivi, successivement des secteurs des services, du BTP, de l’agriculture et 
de l’industrie. La part, relativement faible du secteur de l’industrie (notamment 
manufacturière) renseigne sur l’ampleur des efforts futurs qu’il s’agit de mener pour 
la relance vitale de ce secteur économique. 
 

3.2.2- La dépense intérieure brute. 
 

En volume, la consommation des ménages progresserait aux taux de 3,5% en 2003 et 
4% en moyenne pour 2003-2005. 
 

Les taux de croissance relatifs à l’investissement (6,5% en 2003 et 6,9% en moyenne 
annuelle pour la période 2003-2005) devraient refléter aussi bien les effets de la 
dépense en matière d’équipement public que ceux des investissements des secteurs 
économiques. 
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3.3- Evolution de la Balance des paiements. 
 

L’évolution prévisionnelle des flux de marchandises et des flux associés aux comptes 
des services et des 
transferts laisse 
apparaître un solde du 
compte courant de la 
balance des paiements 
positif sur toute la 
période 2003-2005. 
Ce solde s’élève à 2,6 
milliards US$ en 
2003. 
 
 
En matière d’exportations de marchandises, il convient de rappeler la  persistance  de 
la suprématie des hydrocarbures. Ils représenteront plus de 96% de l’ensemble des 
exportations de marchandises pour l’année 2003 et la période triennale 2003-2005. 
 
 
Quant à l’évolution 
des importations de 
marchandises (CAF), 
elle est fournie par le 
tableau ci-contre : 
 
 
 
L’évolution prévisionnelle du compte capital montre une certaine stabilité de son 
solde. Ce dernier affiche un excédent modeste de 149 millions US$ en 2003 et de 
190,7 millions US$ en moyenne pour la période  2003-2005. 
 

La faiblesse de l’excédent du solde du compte capital trouve son origine dans 
l’importance des remboursements (2,2 milliards US$ en 2003) et le niveau 
relativement modeste des mobilisations. 
 

La balance des paiements dégage un solde global positif de 2,76 milliards US$ en 
2003 et de 2,04 milliards US$ en moyenne pour 2003-2005. 
 

En matière d’indicateurs de viabilité on relève :  
 

♦ une augmentation des réserves brutes se traduisant par le maintien de l’indicateur 
«réserves brutes en mois d’importations de biens et services non-facteurs (BSNF)» 
au-dessus du seuil de 20 mois sur toute la période 2003-2005 ; 
 

♦ une diminution progressive de l’encours de la dette extérieure dont le niveau 
passerait de 22,6 milliards US$ en 2001 à 22,0 milliards US$ en 2002 à 20,5 
milliards US$ en 2003 à 18,99 milliards US$ en 2004 et à 17,73 milliards US$ en 

Rubriques
2001  

Réalisations
2002        

cl ôture
2003 

Prévi s i ons
2004 

P révi s i ons
2005 

Prévi s i ons

Exportations (106 US$) 19094,0 18108,0 16216,0 16757,0 17768,0
          Hydrocarbures 18529,0 17515,0 15593,0 16103,0 17082,0

          Autres marchandises 565,0 593,0 623,0 654,0 686,0

Structure (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
          Hydrocarbures 97,0 96,7 96,2 96,1 96,1

          Autres marchandises 3,0 3,3 3,8 3,9 3,9

Exportat ions de marchandises et  leur structure 2001-2005

Rubriques
2001  

Réalisations
2002        

cl ôture
2003 

Prévi s i ons
2004 

P révi s i ons
2005 

Prévi s i ons

Importations (106 US$) 10464,6 11010,3 11890,9 12840,0 13869,3

Variations (%) 8,3 5,2 8,0 8,0 8,0

Evolut ion des importat ions de marchandises (CAF) 2001-2005
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2005. Ce qui, conjugué à une relative augmentation des exportations de biens et 
services non-facteurs, entraînerait une amélioration du ratio «encours dette 
extérieure/exportations BSNF». Ce dernier ratio passerait de 119% en 2003 à 106% 
en 2004 et à 94% en 2005 ; 
 

♦ une amélioration du ratio du service de la dette extérieure. Il passe de 22,9% en 
2003 à 21,8% en 2004 et à 19,7% en 2005 ; 
 

♦ une diminution du ratio « exportations BSNF/PIB » qui passe de 36,6% en 2001 à 
34,2% en 2002 à 30,8% en 2003 à 30% en 2004 et à 29,9% en 2005 ; 
 

♦ une stabilisation du ratio «Importations BSNF/PIB » autour de 25%. 
 

4- Le Fonds  de régulation des recettes  (FRR). 
 

Le compte d’affectation spéciale n° 302-103 intitulé « Fonds de régulation des 
recettes » a été institué par la Loi de Finances complémentaire pour l’année 2000 et 
ses modalités de fonctionnement ont été fixées par des textes réglementaires . 
 

Ce compte enregistre :  
 

a- En  recettes : 
 

♦ Les plus values fiscales résultant d’un niveau des prix des hydrocarbures supérieur 
aux prévisions de la Loi de Finances. 
 

♦ Toutes autres recettes liées au fonctionnement du Fonds. 
 

b- En dépenses :  
 

♦ La régulation de la dépense et de l’équilibre budgétaires fixés par la Loi de 
Finances. 
 

♦ La réduction de la dette publique. 
 

Pour atteindre les objectifs assignés à ce Fonds, à savoir la régulation de la dépense 
publique, la préservation de l’équilibre budgétaire et la réduction de la dette publique, 
les mesures suivantes ont été prises : 
 

♦ la constitution d’une provision 
destinée à maintenir le déficit du 
Trésor au niveau prévu par la loi de 
finances et au financement de ce 
déficit. 
 

♦ des prélèvements de 328,07 
Milliards de DA en vue de réduire 
l’encours de la dette publique (dont 
221,10 Milliards de DA au titre du principal de la dette publique pour 2000 et 106,97 
Milliards de DA au titre du principal de la dette publique pour 2001).  

Situation du FRR à fin 2001 (En Milliards de DA) 

Crédit Débit 

- Année 2000 453,00 - Dette  publique (2000) 221,10

- Année 2001 123,90 - Dette publique (2001) 106,97

 - Reliquat  248,83

Total 576,90 Total 576,90
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Après les prélèvements au titre de la dette publique, le Fonds dégage, à fin 2001, un 
reliquat de 248,83 Milliards de DA. 
 

5- Le budget de l’Etat pour l’année 2003. 
 

5.1- Introduction. 
 

L’avant-projet de budget de l’Etat pour 2003, s’inscrit dans une démarche de 
consolidation des objectifs et priorités inscrits dans le programme présidentiel de 
soutien à la relance économique à court et moyen terme (2001-2004) et se situe ainsi 
dans le prolongement des lois de finances pour les années 2001 et 2002,  lesquelles ont 
permis la mise en oeuvre  des deux premières tranches de ce programme. 
 

Les objectifs visés par cette démarche en cohérence avec le programme du 
Gouvernement, demeurent la réalisation d’une croissance économique soutenue, la 
promotion du  développement durable, et la lutte contre la pauvreté par  une 
amélioration du cadre de vie et un développement des ressources humaines. 
 

La mise en oeuvre de la 3ème tranche du programme de soutien à la relance, d’une 
part,  et l’effort consenti en direction de l’amélioration du service public au titre du 
programme normal, d’autre part, nécessitent la mobilisation de ressources financières 
importantes, lesquelles continuent de dépendre fortement du produit de  la fiscalité 
pétrolière. 
 

Aussi, élaboré dans un souci de rationalisation des dépenses publiques pour une 
meilleure consolidation des équilibres macro-économiques, le projet de budget de 
l’Etat pour 2003 se présente comme suit : 
 

5.2- Les ressources.  
 

Les ressources budgétaires pour 2003 qui  s’élèvent globalement à 1451,45 Mds DA, 
sont en diminution de 48,80 Mds DA (-3,25 %) par rapport à celles arrêtées pour 
2002 (LFC), et représentent 32,37 % du PIB (contre 35,17% du PIB en 2002). 
 

Cette situation s’explique notamment par la diminution prévue du produit de fiscalité 
pétrolière, d’un part, et de la budgétisation en 2002 au titre des produits divers du 
budget des reliquats dégagés au 31 décembre 2001 par les établissements relevant de 
l’Education Nationale, d’autre part. 
 

5.2.1- La fiscalité Pétrolière. 
 

Les prévisions de recettes de fiscalité pétrolière, établies sur la base d’une hypothèse 
prudente  du prix du baril de pétrole à 19 $, s’élèvent à 836,06 Mds DA (57,6% de 
l’ensemble des recettes budgétaires) présentant ainsi une diminution de 8,77 % (- 
80,34 Mds DA) par rapport aux prévisions de la loi de finances complémentaire pour 
2002 ; 
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5.2.2- La fiscalité ordinaire. 
 

La fiscalité ordinaire enregistre une augmentation de 8,4 % (+ 37 Mds DA) par 
rapport à 2002, passant de 439 Mds DA à 476 Mds DA en 2002.  
 

Avec des parts relatives de 10,61 % du PIB et 32,79 % de l’ensemble des recettes 
budgétaires, cette catégorie de ressources demeure encore insuffisante et couvre 
moins de 43 % des dépenses de fonctionnement de l’Etat. 
 

L’augmentation du produit de la fiscalité ordinaire est le résultat de  l’impact des 
mesures introduites en 2002 notamment, au titre : 
 

- des contributions directes lesquelles progressent de 10,6 Mds DA (+10,65%) suite à 
la relance de l’activité génératrice d’emplois dans le cadre du programme de soutien à 
la relance économique ainsi que les recrutements prévus pour 2003 , d’une part, et de 
l’augmentation naturelle de la masse salariale (avancement normal des personnels en 
place), d’autre part ; 
 

- des impôts divers sur les affaires qui évoluent de 16,8 Mds DA (+ 7,96 %) suite à la 
mise en oeuvre des différents projets du Programme de Soutien à la Relance ; 
 

- des produits des douanes qui enregistrent une augmentation de 9 Mds DA (+8,23 %) 
suite à l’effet conjugué de l’évolution du taux de change et du volume des 
importations . 
 

5.2.3- Les recettes exceptionnelles. 
 

La contribution de la Banque d’Algérie au budget de l’Etat s’élève à 20 Mds DA 
pour 2003, et présente une diminution de 17,5 Mds DA par rapport à 2002, qui 
s’explique par un réajustement de la quote-part versée à l’Etat sur la base des revenus 
escomptés des placements effectués. 
 

Au titre des revenus des participations de l’Etat, il est prévu une quasi-
reconduction du  montant global pour l’année 2002, soit 70 Mds DA dont 65 Mds 
DA au titre des dividendes de SONATRACH et 4,5 Mds DA au titre des autres 
entités du secteur public. 
 

Enfin, il est prévu pour 2003 l’application de la deuxième tranche (50% en décembre 
2003), de la licence GSM, engendrant ainsi une augmentation des recettes 
exceptionnelles de 27 Mds DA (la 1ère tranche ayant été versée en 2001). 
 

5.3- Les dépenses budgétaires.  
 

Les conditions fondamentales pour une relance de la croissance et un développement 
durable, demeurent la réduction du service de la dette publique et la consolidation des 
équilibres macro-économiques et financiers. Aussi, une meilleure efficacité et une plus 
grande transparence dans la dépense publique, notamment d’équipement, sont de plus 
en plus incontournables. 
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Elaboré dans ce cadre, l’avant projet de budget de l’Etat pour 2003 traduit ainsi la 
mise en oeuvre de la 3ème tranche du programme de soutien à la relance en 2003, 
d’une part,  et l’effort consenti pour la prise en charge des besoins incompressibles 
sans cesse croissants des différents secteurs en vue de la préservation du service 
public, d’autre part.   
 

La mise en oeuvre de ces actions nécessitent la mobilisation de ressources financières 
importantes, lesquelles présentent  globalement en 2003 une augmentation de 6,8 % 
par rapport à l’année 2002. 
 

Evaluées à 1.711,11 Mds DA (+108,76 Mds DA par rapport à 2002), les dépenses 
budgétaires (hors principal de la dette publique) représentent globalement près de 
38,2 % du PIB. 
 

5.3.1- Les dépenses de fonctionnement. 
 

Les dépenses de fonctionnement pour 2003, fixées à  plus de 24,4 % du PIB, sont  
évaluées à près de 1.097,4 Mds DA, contre 1.053,4 Mds DA pour 2002, présentant 
ainsi une augmentation de 4,2 %  (soit + 44 Mds DA). 
 

En valeurs absolues, cette augmentation est bien plus importante compte tenu des 
actions exceptionnelles prises en charge en 2002, et non reconduites en 2003 (il s’agit 
notamment des frais liées à l’organisation des élections législatives et locales, à 
l’organisation du 40ème anniversaire de l’indépendance, aux modalités d’adhésion de 
l’Algérie à l’OMC et aux divers séminaires et conférences).  
 

L’augmentation du budget de fonctionnement pour 2003, par nature de dépenses,  
résulte essentiellement des variations : 
 

a- de la charge de la dette publique (Intérêts) qui présente une diminution de    9,43 
Mds DA (soit - 7,52 %) , bien qu’un crédit supplémentaire de 1,42 Mds DA ait été 
prévu au titre de la mise en jeu de la garantie de l’Etat pour les engagements 
intérieurs et extérieurs ; 
 

b- des dépenses de  rémunérations des personnels qui augmentent de 13,9 Mds DA 
(soit +3,96 %) suite à la prise en charge du produit de la formation, de l’avancement 
normal du personnel, de la mise en place de certains organigrammes et de l’extension 
en année pleine des recrutements opérés en 2001 ; 
 

c- des subventions de fonctionnement (y compris les établissements hospitaliers) qui 
affichent une progression de 14,36 Mds DA (+10,70 %), résultant de la reconstitution 
des reliquats épuisés durant les exercices antérieurs, d’une part, et des efforts 
consentis en matière de renforcement des moyens et fonctionnement des structures de 
certains secteurs (Santé, Justice, Ressources en Eau,  Education, Formation, 
Enseignement Supérieur...), d’autre part.. 
 

Il y a lieu de noter la prise en charge en 2003 de : 
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♦ 5 écoles des P&T qui émargeaient antérieurement au budget annexe des P&T; 
♦ la mise en place de 19 guichets uniques décentralisés au titre de l’Agence  
Nationale de Développement de l’Investissement (ANDI) ; 
♦ 11 nouveaux établissements spécialisés (Emploi et Action Sociale) ; 
♦ 140 établissements d’enseignement complémentaire (moyen) ; 
♦   60 établissements secondaires ; 
♦  30 nouvelles résidences universitaires ; 
♦  02 Offices omnisports (OPOW) créés en 2002 ; 
♦et du centre culturel Algérien au Caire.. 
 

En matière de renforcement de moyens humains, il y a lieu de relever que les 
rubriques « rémunérations » et « subventions de fonctionnement » prennent en charge 
l’ouverture de 14.406 postes budgétaires dont 6442 issues de formations sectorielles. 
En matière de recrutement, il y a lieu d’ajouter à cet effectif,  les emplois engendrés 
par les postes à pourvoir suite aux départs en retraite projetés en 2002. 
 

A titre indicatif, les postes budgétaires supplémentaires pris en charge en 2003 
concernent principalement les secteurs  : 
 

♦ Intérieur et des Collectivités Locales  : 5.942 (5.642 produit de la formation) ; 
♦ Poste et Techniques de l’Information.  
  et de la Communication                         : 1.400 (Services déconcentrés) 
♦ Education Nationale          : 1.144 dont 1000 enseignants et 144  
                                                                postes administratifs 
♦ Finances                                              : 1000 ( 400 produit de la formations ) 
♦ Enseign. Sup et Rech. Scient.             : 1000  enseignants  
♦ Enseign. et Form.Professionnels        : 1000 postes 
♦ Justice (établissements pénitentiaires)  : 1000 postes 
♦ Emploi et Solidarité Nationale           :  420  postes (services déconcentrés et 
                                                                établissements spécialisés) 
♦ Affaires Religieuses                           : 200 postes (produit de la formation) 
♦ Jeunesse et Sports                              : 200 postes (produit de la formation)  
 

Par ailleurs, dans le cadre du renforcement en moyens humains des structures de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, et à l’effet d’assurer la rentrée 
scolaire et universitaire 2002-2003, il a été procédé à l’ouverture de 14.900 postes (en 
2002) qui se répartissent comme suit : 
 

♦ 5.500 postes au titre de l’enseignement supérieur (2.500 enseignants et 3.000 
agents techniques et de service ) ; 
 

♦ 9.400 postes d’enseignants au titre de l’enseignement fondamental, secondaire et 
technique. 
 

d- des matériel, fonctionnement des services et entretien qui enregistrent une 
augmentation de 2,45 Mds DA (soit +3,47%) nécessaire à la prise en charge des 
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dépenses liées au fonctionnement des services existants (effets de l’inflation) et de 
ceux nouvellement crées ; 
 

e- des pensions des moudjahidine qui présentent une diminution de 14,32 Mds DA 
(soit - 17%) laquelle se justifie par un ajustement des crédits aux dépenses réelles de 
l’espèce. Il importe de relever que la dépense annuelle au titre de cette rubrique 
s’élève à 58 Mds DA (dépenses au 31/12/2001). A ce montant, il convient d’ajouter 
l’incidence du relèvement de certaines pensions opérées en 2002 et le paiement des 
nouvelles pensions.  
 

A ce niveau, il est nécessaire de signaler que les comptables publics ont pu 
régulariser au 31/12/2000 l’ensemble des situations en instance à leur niveau. De 
même que les crédits budgétaires alloués à cette rubrique en 2002 permettront à ces 
mêmes comptables de régulariser les situations en souffrances au niveau de l’Agent 
Comptable des Postes et Télécommunications. 
 

f- des prestations familiales qui présentent une augmentation de 0,76 Milliard de DA 
(soit +1,68 %), et atteignent ainsi 46,02 Mds DA compte tenu de la prise en charge 
depuis 2001 (LFC) sur le budget de l’Etat du paiement des allocations familiales des 
secteurs hors administration publique, d’une part, et des effets des recrutements 
opérés en 2002 et prévus en 2003, d’autre part. Cette augmentation comprend un 
montant de 500 MDA destiné à la prise en charge des insuffisances des crédits de 
l’espèce relevés par la CNR au titre des fonctionnaires retraités.; 
 

g- de la prise en charge de l’incidence en année pleine de la compensation en 
direction des collectivités locales, de la mesure introduite dans le projet de loi de 
finances pour 2003 relative à la réduction du taux de versement forfaitaire (de 4% à 
3%). Ceci induirait une charge supplémentaire au budget de l’Etat de 4,30 Mds DA.  
 

La compensation du budget de l’Etat atteindra ainsi pour 2003 un  montant global de 
22,8 Mds DA induit par l’incidence de la réduction du taux de la TAP (de 2,55% à 
2%), du versement forfaitaire (de 6% à 3%), et de l’exonération des organismes de 
sécurité sociale du versement du VF sur les pensions.   
 

Par ailleurs, et à titre indicatif, il convient de rappeler que  la totalité des dépenses  de 
la garde communale est prise en charge sur le budget de l’Etat; à travers une dotation 
au Fonds Commun des Collectivités Locales (29,5 Mds DA), à laquelle il y a lieu 
d’ajouter le produit de la quote part revenant au FCCL au titre de la vignette 
automobile. 
 

h- de la prise en charge des frais d’organisation des jeux Panarabes prévus en 2003 
pour un montant de 1,15 Milliard de DA ; 
 

i- de l’inscription d’une provision de 875 MDA au profit du Commissariat Général 
chargé de l’organisation de la Saison Algérienne en France ;  
 

j- de l’inscription d’une dotation budgétaire de 225 MDA au profit du fonds de 
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promotion de l’artisanat 
 

k- de la prise en charge supplémentaire d’un certain nombres d’actions sociales et de 
dépenses de solidarité nationale  se répartissant comme suit : 
 

♦ la prise en charge sur le budget de l’Etat du différentiel versé aux  pensionnés 
affiliées à la CASNOS pour un montant global de 15,36 Mds DA  dont 8,55 Mds DA  
sont destinés au  règlement partiel des impayés antérieurs au 31/12/2002 qui s’élèvent 
à 16,4 Mds DA . Pour l’année 2003, 6,81 Mds DA sont alloués à la prise en charge 
des dépenses de l’espèce  avec  4,61 Mds DA pour le compte des Moudjahidine et 2,2 
Mds DA pour les petites pensions. Néanmoins, ces propositions demeurent liées à 
l’annulation de la décision de ne pas aligner les pensions des affiliées à la CASNOS 
au nouveau SNMG suite à son relèvement au 1er Janvier 2001. 
 

Par ailleurs, il y a lieu de rappeler que  dans le cadre de la LFC 2002, une avance de 
3,2 Mds DA a été octroyée au Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale pour la 
prise en charge partielle des impayés antérieurs de la CASNOS ; 
 

♦ inscription d’une dotation de 6 Mds DA au titre de l’allocation spéciale de scolarité 
destinée aux élèves démunies, suite au reversement au budget de l’Etat des reliquats 
dégagés par les établissements de l’Education Nationale au 31 décembre 2001,  sur 
lesquels ont été payées les dépenses de l’espèce pour les rentrées scolaires 2000-2001 
et 2001-2002 ;  
 

♦ augmentation de la dotation budgétaire aux cantines scolaires pour un montant de 
1,23 Milliard de DA suite à la prise en charge de l’incidence financière découlant du 
relèvement du taux de journée alimentaire (+ 4 DA) d’une part, et du renouvellement 
et de la maintenance du matériel et équipements des cantines, d’autre part ; 
 

♦ augmentation de 1 Milliard de DA destinée à l’Agence de Développement Sociale 
(ADS) pour la prise en charge de la 3ème tranche du programme de Soutien à la 
Relance Economique au titre du dispositif « TUP-HIMO », pour lequel il est prévu 
une dotation de 3,5 Mds DA en 2003.  Pour rappel, ce dispositif a déjà bénéficié de 1 
milliard de DA et de 2,5 Mds DA respectivement pour les 1ère et 2 ème tranches du 
PSRE (2001 et  2002) ; 
 

♦ Régularisation des banques (principal et intérêts) au titre des salaires impayés des 
travailleurs des EPA et EPIC  pour un montant de 728 MDA ;  
 

♦ Augmentation de la dotation budgétaire destinée au règlement des dépenses 
réalisées par la CNR au titre des cotisations dues à la validation des années de 
participation à la guerre de libération nationale : + 500 MDA ; 
 

♦ Inscription d’une dotation supplémentaire de 477 MDA au titre des pensions et 
allocations à verser aux handicapés à 100%, suite à la révision envisagée du montant 
mensuel qui passe de 2.500 DA à 3.000 DA (Art.7 de la loi n°02-09 relative à la 
protection et à la promotion des handicapés). 
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l- Enfin, il est inscrit un montant supplémentaire de 19 Mds DA au titre de la 
provision groupée traduisant une première estimation de l’incidence financière 
découlant d’une revalorisation des régimes indemnitaires de certains secteurs,  en 
prévision de la prochaine rentrée sociale . 
 

Globalement, il est opportun de signaler que  25,66 Mds DA (soit 58,3%) de 
l’augmentation enregistrée par le budget de fonctionnement, concernent la prise 
en charge du différentiel de pensions versé par la CASNOS, de l’allocation 
spéciale de scolarité pour les élèves démunis et de la compensation des moins-
values dues à la réduction du taux de VF. 
 

De ce fait, la part de l’augmentation affectée aux différents ministères et 
Institutions et au budget des charges communes est de 41,7 % soit près de 18,36 
Mds DA. 
 

5.3.2- Les dépenses d’équipement. 
 

Le budget d’équipement pour 2003 s’inscrit dans le prolongement des efforts engagés 
au titre des exercices 2001 et 2002  tant du point de vue du volume des 
investissements que de leur nature. Aussi, un intérêt particulier a été accordé au 
financement du programme en cours afin de faciliter sa réalisation dans les délais et  
de ce fait améliorer les conditions de vie des citoyens. Il prend également en charge 
l’inscription de la troisième et avant dernière tranche du programme de soutien à la 
relance économique ( PSRE ). 
 

Cette tranche du PSRE est complétée par un programme normal portant 
essentiellement sur des opérations visant à compléter des projets inscrits de façon à 
les rendre opérationnels (exemple : adductions pour les barrages déjà inscrits), à 
réduire le déficit en matière d’équipements collectifs dans les secteurs socio culturels 
et éducatif.  
 

Les actions retenues visent essentiellement la promotion du développement local, le 
soutien de certaines activités productives, l’élargissement des réseaux 
d’infrastructures de base, l’augmentation des capacités de mobilisation et de transfert 
de l’eau, le développement des équipements collectifs ainsi que la prise en charge des 
actions de réformes dans les secteurs de la santé et de la justice . 
 

Les programmes financés au titre du budget d’équipement sont de nature à générer un 
certain nombre d’emplois permettant ainsi d’atténuer le problème de chômage. 
 

Au titre de ce budget, il est arrêté un montant de crédits de paiement de 613,724 
Milliards de DA et une autorisation de programme de 687,812 Milliards de DA. 
 

a-  Les crédits de paiement. 
 

Le montant de crédits de paiement  retenus est de 613,724 Mds de DA dont 507,264   
Mds de DA pour la partie d’investissements (plus 3 % par rapport à 2002) et 106,46   
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Mds de DA pour les opérations en capital (soit plus 90% par rapport à 2002). Il 
correspond à 13,68% du PIB contre 12,6% en 2002 et 11,9% en 2001. 
 

Le montant global  est en accroissement de 12% par  rapport à la loi de finances 
complémentaire pour 2002 (549 Mds de DA), de  20,4% par rapport à la loi de 
finances initiale 2002. 
 

Le financement du Programme en cours (PEC) estimé à fin 2002 à 1.038           
Milliards de DA nécessite un montant de crédits de 302  Mds DA représentant    
49,2% du montant total des crédits de paiement.  
 

Les crédits destinés au PSRE s’élèvent à 117,58  Mds DA soit 19,1% des crédits 
globaux. Ainsi, au terme de la troisième année de démarrage, le PSRE sera financé à 
hauteur de   276,58 Mds de DA sur le programme global de 525 Mds DA ( soit un 
taux de financement de  53  % ). 
 

La répartition sectorielle des crédits de paiement globaux se présente comme suit : 
 

Unité : millions de DA

C.P C.P VARIATIONS 
SECTEURS/SOUS SECTEURS  

2002 A.P.L.F 2003 Montant % 

INDUSTRIE 8 415,00 8 400,00 -15,00 0%

AGRICULTURE ET HYDRAULIQUE 97 082,65 94 210,00 -2 872,65 -3%

SERVICES PRODUCTIFS 15 797,00 22 128,00 6 331,00 40%

INFRAST.ECONOMIQUES ET ADM. 109 759,00 114 093,00 4 334,00 4%

EDUCATION – FORMATION 66 788,00 71 418,00 4 630,00 7%

INFRAST.SOCIO-CULTURELLES 29 820,00 37 915,00 8 095,00 27%

HABITAT 100 710,00 91 980,00 -8 730,00 -9%

P C D 37 707,00 39 000,00 1 293,00 3%

Divers 26 805,70 28 120,00 1 314,30 5%

 S/Total Investissements 492 884,35 507 264,00 14 379,65 3%
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OPERATIONS EN CAPITAL  Unité : millions de DA

 - Echéances de Remboursement des Bons du 
Trésor:Patrimoine CNAS 2 000,00 2 000,00 0,00 0%

 - Subvention et Sujétions d'Aménagement du Territoire PM  
 - Dépenses en Capital  36 002,00 87 460,00 51 458,00 143%
 - Fonds de développement des régions du Sud 18 328,00 16 720,00 -1 608,00 -9%
 - Fonds du développement rural et de la mise en valeur 
par la concession 5 000,00 5 000,00 

 - Fonds National d'Aménagement du territoire 700,00 700,00 0,00 0%
 - Fonds Spécial de Solidarité Nationale 1 350,00 1 000,00 -350,00 -26%
 - Fonds national d'aide à la pêche artisanale et à 
l'aquaculture 1 500,00 3 000,00 1 500,00 100%

 - Fonds de promotion de  la compétitivité Industrielle 1 500,00 1 900,00 400,00 27%
 - Fonds de partenariat 1 000,00 1 000,00 0,00 0%
 - Fonds pour l'environnement et la dépollution 1 250,00 1500,00 250,00 20%
 - Fonds national routier et auto routier 1 250,00  -1 250,00 -100%
 - Etab. De crédit à la pêche et à l'Aquaculture 300,00  -300,00 -100%
 - Institution spécialisée dans le micro crédit  200,00  -200,00 -100%
 - Fonds de garantie des crédits 250,00  -250,00 -100%

 - Dotations aux E.P.I.C et C.R.D dont : 5 730,00 5 600,00 -130,00 
             - Distribution publique Gaz 5 630,00 4 000,00 -1 630,00 -29%
            - Subventions aux E.P.I.C et C.R.D 100,00 1 600,00 1 500,00 
 - Bonification des taux d'intérêts 194,00 190,00 -4,00 -2%
 -Caisse de promotion de l'investissement touristique 200,00  -200,00 -100%
 - Désendettement vis à vis de la CNEP et du CPA 6 720,00 6 720,00 

 - Participation au fonds d'investissement Algéro-Kowétien 450,00  -450,00 -100%

- Participation dans le capital de la société  
"Algéro-Séoudienne" 1 450,00 1 450,00 

- Fonds national pour la protection du littoral et des zones côtières 80,00 80,00 

 - Fonds d'appui à l'investissement 1 300,00 800,00 -500,00 -38%
 - Fonds d'aide à l'accession à la propriété dans le cadre du dispositif 
"location vente" 10 000,00 10 000,00 

 - Fonds de régularisation et de développement agricole 27 800,00 27 800,00 

 - Fonds de lutte contre la désertification et de dvt du 
pastoralisme et de la steppe 500,00 4 000,00 3 500,00 700%

 - Provision pour Dépenses Imprévues 2 055,30 15 000,00 12 944,70 630%
 - Provision destinée aux zones à promouvoir PM  
 - Prov. Pour prog. Complém. Au profit des wilayate 36,35  -36,35 -100%
 - Charges liées à l'endettement des communes 6 000,00 2 000,00 -4 000,00 -67%
 - Recapitalisation des banques 10 000,00   

S/ Total Opérations en capital 56 093,65 106 460,00 50 366,35 90%

Total Budget d'équipement 548 978,00 613 724,00 64 746,00 12%
 

Il y a lieu de signaler que les crédits prévus initialement par la loi de finances 
complémentaire 2002 pour la rubrique "Provisions pour dépenses imprévues" sont de 
12,55 Mds de DA dont 10,55 Mds ont été transférés au profit d'autres secteurs. 
 

La baisse de crédits au niveau du secteur de l'agriculture s'explique essentiellement 
par le transfert du programme FNRDA de la partie investissement  à la rubrique 
"Opérations en capital " pour un montant de 27,8 Mds de DA. 
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b- Les autorisations de programme : 
 

Les autorisations de programmes proposées sont de 687,812 Mds de DA soit une 
diminution de 3% par rapport à l’exercice 2002 ( 712 Mds DA).  Cette diminution 
s’explique essentiellement par l’intervention en 2002 d’un important programme 
complémentaire au profit des collectivités locales ( 60 Mds DA), des programmes 
d’urgence du secteur de l’hydraulique (24,4 Mds DA), du programme des 
intempéries. 
 
Ce volume d’autorisation de programme prend en charge l’inscription de la troisième 
tranche du PSRE pour un montant de 98,45  Mds de DA à laquelle s’ajoute un 
montant de crédits sous forme de subventions de 28,7 Mds de DA soit un total PSRE 
de 127,15 Mds de DA. Il intègre également un montant important de réévaluations 
qui est de 102 Mds DA dont 60 au profit du secteur de l’hydraulique. Le programme 
neuf hors PSRE est évalué à 317,369 Mds de DA. 
 
La répartition par secteur des autorisations de programme  se présente comme suit : 
 

Unité : millions de DA

A.P A.P VARIATION  SECTEURS/SOUS SECTEURS 
  

2002 A.P.L.F 2003 Montant % 

INDUSTRIE 8 965,00 13 900,00 4 935,00 55%
 AGRICULTURE ET HYDRAULIQUE 202 437,62 169 760,00 -32 677,62 -16%
SERVICES PRODUCTIFS 21 783,00 16 360,00 -5 423,00 -25%
 INFRAST.ECONOMIQUES ET ADM. 188 368,50 196 281,00 7 912,50 4%
 EDUCATION – FORMATION 85 890,10 84 867,00 -1023,10 -1%
 INFRAST.SOCIO-CULTURELLES 49 163,10 29 100,00 -20 063,10 -41%
 HABITAT 53 412,00 69 544,00 16 132,00 30%
P C D 45 083,68 42 000,00 -3 083,68 -7%
Divers 28 243,20 30 000,00 1 756,80 6%

 S/Total Investissements 683 346,20 651 812,00 -31 534,20 -5%

Opérations en capital 28 845,80 36 000,00 7154,20 25%

Total Budget d'équipement 712 192,00 687 812,00 -24 380,00 -3%

 
5.3.3 Le solde budgetaire. 
 

 Le solde budgétaire est de – 259, 66 milliards DA hors principal de la dette 
publique (- 5,79% du PIB), et de  - 402,66 milliards DA (-8,98% du PIB) en incluant 
le principal de la dette publique. 
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6- Les mesures de loi de finances. 
 

6.1- Aspects fiscaux. 
 

Les mesures de loi de finances pour 2003, au plan fiscal, s’inscrivent pour une grande 
part dans la poursuite de la modernisation de l’administration fiscale. 
 

Ce programme vise plusieurs aspects : 
 

♦ le soutien à l’investissement et à l’emploi ; 
♦ l’adaptation de l’organisation de cette administration à 
l’environnement économique et social en pleine évolution ; 
♦ le renforcement des ressources des collectivités locales et de la 
fiscalité écologique ; 
♦ l’élargissement de l’assiette fiscale, notamment au secteur agricole ; 
♦ le relèvement de l’efficacité et du rendement de l’appareil fiscal ; 
♦ la simplification des procédures et de gestion de l’impôt. 

 

Ces différents objectifs cadrent avec l’ensemble des réformes économiques menées 
ces dernières années pour en faire de la fiscalité un véritable instrument financier de 
régulation et redistribution des revenus.  
 

6.1.1- Mesures de soutien à l’investissement et à l’emploi. 
 

a- Allègement des procédures applicables aux gérants majoritaires des sociétés à responsabilité limitée. 
 

Les revenus réalisés par les gérants majoritaires des SARL sont actuellement 
considérés comme des bénéfices industriels et commerciaux d’où l’obligation de 
souscrire la déclaration de l’IRG accompagnée du bilan fiscal (résultant d’une 
comptabilité conforme aux lois et règlements en vigueur) et ce, indépendamment de 
l’imposition de la société. 
 

Par ailleurs, les revenus réalisés par lesdits gérants majoritaires du fait de leur 
assimilation à des bénéfices industriels et commerciaux, sont considérés comme 
chiffre d’affaires soumis à la Taxe sur l’Activité Professionnelle (TAP). 
 

Les mesures proposées dans le cadre de la loi de finances pour 2003 tendent d’une 
part à alléger les obligations déclaratives des gérants majoritaires par assimilation de 
leurs revenus aux bénéfices des professions non commerciales (régime de la 
déclaration contrôlée) et d’autre part à exclure expressément du champ d’application 
de la TAP lesdits revenus. 
 

b- Réduction du taux du versement forfaitaire. 
 

La mesure tend à réduire de 4% à 3% le taux du versement forfaitaire. Il est rappelé 
que ce taux est revu graduellement à la baisse depuis l’intervention de la loi de 
finances complémentaire pour 2001, jusqu’à son élimination totale. La moins-value 
est évaluée à 4,3 Mds DA. 
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c- Révision du barème de l’Impôt sur le Revenu Global (IRG). 
 

Le rapprochement des tranches d’imposition du barème de l’IRG et le seuil de 
1.920.000 DA,  actuels entraînent systématiquement l’application des taux marginaux 
de 35% et 40% aux revenus perçus par les actionnaires de sociétés. La mesure tend 
donc à élargir les tranches du barème à l’effet de diminuer la pression fiscale. Dans le 
même ordre d’idées, il est également proposé un relèvement du seuil de non 
imposition pour les bas revenus. La moins-value globale ainsi générée est évaluée à 
6,7 Milliards de DA. 
 

d- Elimination de la double imposition IRG/IBS. 
 

Le taux en vigueur de l’avoir fiscal accordé aux personnes physiques permet de 
détaxer non seulement les dividendes mais également les autres revenus lorsque ces 
derniers ne sont pas trop importants. Cependant, dans le cas de revenus élevés, il a été 
constaté que ce système ne permet pas d’éliminer les effets de la double imposition 
(IBS-IRG). 
 

La mesure proposée dans ce cadre consiste à ramener le taux d’imposition des 
dividendes à 15% au lieu de 20% en instituant une retenue libératoire de 
l’impôt sur le revenu global. 
 
e- Assimilation des précomptes de TVA résultant des opérations de vente à des assujettis bénéficiant de 
l’exonération ou de la franchise de TVA à des précomptes structurels en vue du remboursement de TVA. 
 

Certaines entreprises rencontrent actuellement des difficultés de précompte de TVA, 
sans possibilité de remboursement, du fait des opérations réalisées avec des assujettis 
bénéficiant de l’exonération (secteurs exonérés) ou de la franchise (ANDI, ANSEJ). 
La mesure vise à assimiler l’exonération ou la franchise à un taux zéro d’où 
précompte structurel et possibilité de remboursement. 
 

f- Diminution du taux de TVA pour certains biens. 
 

Les mesures proposées vont dans le sens de l’allègement de la charge fiscale pesant 
actuellement sur les handicapés et les aliments du bétail. Aussi, il est prévu de 
ramener le taux de TVA de 17% à 7%  applicable d’une part, aux articles et appareils 
destinés aux handicapés et d’autre part,  au « son » en vue de l’aligner sur les autres 
aliments de bétail tels que l’orge et l’avoine actuellement imposables à la TVA au 
taux de 7%. 
 

g- Transfert des avantages fiscaux accordés par l’ANDI, dans le cas de contrats de leasing financiers. 
 

La loi de finances complémentaire pour 2001 a introduit la possibilité de transfert des 
avantages fiscaux accordés par l’APSI aux établissements de leasing. La mesure 
proposée est une mesure d’ordre tendant à substituer à l’APSI, l’ANDI. 
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h- Pénalités. 
 

Dans ce cadre, il est proposé deux séries de mesures : 
 

♦ d’une part, celles portant aggravation des pénalités et amendes 
relatives à l’inobservation manifeste des obligations fiscales ; 
 

♦ d’autre part, il s’agit de revoir à la baisse les pénalités de 
recouvrement. En effet, lors de l’aggravation du régime des pénalités 
fiscales, il a été tenu compte du niveau des intérêts bancaires. Ce 
niveau ayant été sensiblement diminué, il est proposé de réduire le 
niveau des pénalités en tenant compte des intentions de fraude. 

 

Ainsi, il est proposé un système graduel des pénalités, allant de la simple 
rémunération de l’argent à des sanctions pour fraude et tentative de fraude.   
 

i- Timbre des quittances. 
 

Le timbre des quittances a été utilisé ces dernières années pour lutter contre les 
manipulations des espèces, engendrant dans certains cas des effets pervers par son 
assimilation à une taxe de 2% sur le chiffre d’affaires, notamment en cas de 
redressements fiscaux. Les mesures visent à réaménager ce droit notamment par 
l’institution d’un plafond de perception. 
 

j- Régime fiscal des entreprises étrangères n’ayant pas en Algérie d’installation professionnelle 
permanente. 
 

Les entreprises étrangères n’ayant pas en Algérie d’installation professionnelle 
permanente sont soumises soit au régime de la retenue à la source lorsqu’elles 
interviennent dans le cadre d’un marché de prestation de services, soit régime de droit 
commun dans les autres cas. 
 

Le régime fiscal algérien prévoit, indistinctement, dans ce cadre l’obligation de 
désigner un représentant en Algérie, de souscrire une déclaration d’existence et de 
tenir une comptabilité conforme aux lois et règlements en vigueur et ce, même si la 
prestation est fournie à partir de l’étranger où par l’intermédiaire d’experts séjournant 
pour une très courte période en Algérie. 
 

Par ailleurs, la législation fiscale en vigueur ne prévoit pas de méthode de calcul des 
acomptes devant être versés par les entreprises relevant du régime de droit commun. 
 

Les propositions dans ce cadre visent : 
 

♦ à exclure des obligations déclaratives les entreprises relevant du 
régime de la retenue à la source qui n’interviennent pas directement en 
Algérie ou qui interviennent pour une très courte période, sauf dans le 
cas où elles sont redevables d’autres impôts (VF, IRG (salaires). 
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♦ A assujettir les entreprises relevant du régime de droit commun à un 
acompte prélevé à la source et déductible de l’IBS dû. 

 

k- Révision du mode de taxation des revenus de source algérienne des personnes qui n’ont pas de 
domicile fiscal en Algérie. 
 

Les personnes n’ayant pas de domicile fiscal en Algérie sont soumises au titre des 
revenus de source algérienne à une retenue à la source. Cette retenue est perçue 
suivant des taux qui diffèrent en fonction de la nature des revenus d’où la complexité 
de détermination du taux en raison des difficultés de contrôle de la nature même des 
revenus. 
 

Aussi, est-il proposé d’uniformiser le taux applicable de 24%. 
 

6.1.2- Mesures tendant à la réorganisation des services de l’administration fiscale : 
 

L’amélioration de l’administration fiscale constitue une composante du programme 
de réformes structurelles engagé par le Gouvernement dont l’objectif demeure celui 
de l’accroissement de la part de la fiscalité ordinaire. 
 

La stratégie de la modernisation comporte les orientations suivantes : 
 

♦la création de la Direction des Grandes Entreprises ; 
 

♦le lancement des Centres des Impôts. 
 

a- La direction des grandes entreprises (DGE). 
 

Il est rappelé que la loi de finances pour 2002, a prévu la création de la DGE. 
Cependant , en vue de compléter le dispositif opérationnel de cette structure, il est 
proposé de modifier les règles de procédures actuelles permettant : 
 

♦ l’unification des lieux de dépôt des déclarations et de paiement dus 
par les entreprises suivies au niveau de la DGE ; 
 

♦ l’attribution de compétence à la nouvelle structure à l’effet de gérer 
les dossiers fiscaux de ces entreprises en matière de franchise et de 
remboursement de TVA ainsi que du contrôle et du traitement du 
contentieux. 

 

b- Les Centres des Impôts (CDI).  
 

L’objectif de création des CDI est l’amélioration de la gestion et du contrôle des 
contribuables de moyenne importance relevant du régime réel d’imposition y compris 
les professions libérales. 
 

L’unification des missions dans une seule unité de gestion exige, tout comme la 
DGE,  une adaptation de la législation et la réglementation en vigueur. 
 

A ce titre, le projet de loi de finances pour 2003, prévoit les propositions suivantes : 
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♦ centralisation de la déclaration et du paiement de la TVA ; 
 

♦ modification des délais de déclaration et de paiement des différents 
impôts et taxes ; 
 

♦ suppression de la procédure de l’enrôlement en matière d’IBS pour 
les contribuables relevant des CDI ; 
 

♦ institution de trois acomptes provisionnels et un solde de liquidation 
versés spontanément par les contribuables au titre de l’IRG/activité ; 
 

♦ habilitation du Chef du centre des impôts à examiner 
les requêtes en matière de contentieux.  

 

6.1.3- Mesures relatives au renforcement des ressources des collectivités locales et à 
asseoir la fiscalité écologique. 
 

a- Généralisation de l’application de la taxe d’habitation à l’ensemble du territoire national. 
 

La taxe d’habitation applicable dans les quatre wilayas, Alger, Annaba, Oran et 
Constantine a permis à celles-ci de faire face aux dépenses d’entretien et de 
rénovation de leur parc immobilier. L’expérience positive de ces wilayas est à 
généraliser à l’ensemble du territoire national. 
 

b- Révision de certaines dispositions de la Vignette automobile. 
 

La modification tend vers l’apposition de la vignette sur les pare-brise des véhicules 
en vue d’un meilleur contrôle. Par ailleurs, les dépenses pour lesquelles la vignette 
automobile a été créée, sont prises en charge actuellement par le Budget de l’Etat. 
Aussi, est-il proposé de relever la part revenant à l’Etat de l’ordre de 40% au lieu des 
20% actuellement et d’affecter le reste au Fonds Commun des Collectivités Locales.  
 

c- Fiscalité écologique. 
 

Il s’agit de la poursuite de la mise en place de la fiscalité écologique entamée dans le 
cadre de la loi de finances pour 2002.  
 

A ce titre, il est proposé d’instituer une nouvelle taxe dissuasive concernant les eaux 
usées industrielles basée sur le volume rejeté et la charge de pollution générée par 
l’activité en dépassement des valeurs limites. Le produit de la taxe sera affecté à 
raison de 50% au profit du fonds national pour l’environnement et de dépollution. 
Les 50% restant seront réparties pour moitié au budget de l’Etat et des communes. 
 

Par ailleurs, en vue de sensibiliser et d’inciter les ménages à utiliser le 
système de tri sélectif, il est proposé un remboursement jusqu’à 
concurrence de 15% du montant de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères.  
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6.1.4- Mesures relatives au régime fiscal agricole et de l’épargne. 
 

a- Revenus agricoles. 
 

Les revenus tirés des activités agricoles et d’élevage sont déterminés, conformément 
à la législation en vigueur, forfaitairement par arrêté du ministre des finances. Cette 
méthode centralisée ne laisse pas de manœuvres aux gestionnaires locaux dans 
l’appréciation du niveau des revenus d’où la difficulté de prise en charge de l’arrêté 
et la reconduction systématique des paramètres fixés depuis 1990.  
 

Aussi, en vue de remédier à cette situation, il est proposé de substituer à ce système, 
celui de commissions locales composées de représentants de l’administration fiscale, 
des services déconcentrés du ministère de l’agriculture et des chambres locales 
d’agriculture. Les paramètres ainsi déterminés sont homologués en vue de leur 
application par décision du directeur général des impôts. 
 

b- Fiscalité de l’épargne. 
 

La transformation de la CNEP en banque ne justifie plus la limitation du régime 
préférentiel aux seuls intérêts produits par les livrets d’épargne et les comptes 
d’épargne-logement. Aussi, est-il proposé de substituer à ces expressions figurant au 
code des impôts directs et taxes assimilées celle d’ «épargne des ménages». 
 

Par ailleurs, il est proposé d’instituer un précompte équivalent à la retenue à la source 
pour les placements à intérêt précompté. Le précompte est versé auprès de 
l’organisme chargé du suivi des placements en question et est calculé sur la 
différence entre le prix d’achat et le prix de vente. Il ouvre droit au même titre que la 
retenue à la source à un crédit d’impôt. 
 

Dans le cadre de l’encouragement des nouveaux produits financiers et de l’épargne à 
long terme, il est proposé de réinstituer l’exemption de l’IRG et des droits 
d’enregistrement au profit des intérêts des produits boursiers et des dépôts à terme de 
cinq ans et plus, ainsi que les revenus des produits OPCVM. 
 

Enfin, dans le cadre des mesures de lutte contre les activités informelles, il est 
proposé de relever le taux sur les bons de caisse anonymes et produits assimilés 
(titres anonymes ou au porteur) de 30% à 50% du montant des intérêts servis. 
 

6.1.5- Mesures en faveur de certaines activités et des particuliers. 
 

a- Timbre des titres de transport . 
 

L’émission de titres de transport en Algérie pour des parcours internationaux donne 
lieu au paiement d’une taxe sous forme de droit de timbre de 10% sur la valeur du 
titre. La possibilité d’acquisition de billet à l’étranger pour les parcours off line 
entraîne des pertes de recettes aux compagnies de transport, principalement pour la 
compagnie nationale, du fait de la taxe. La proposition vise donc à modifier l’assiette 
de la taxe en adoptant des tarifs selon le mode de transport. Cette mesure permettra 
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un alignement des prix des billets vers l’étranger et réduira sensiblement leur montant 
pour les voyageurs. 
 

b- Révision du barème de l’Impôt sur le patrimoine. 
 

Les mesures tendent à réviser à la hausse les niveaux actuels des tranches du barème 
de l’impôt sur le patrimoine. En effet, en vue d’une meilleure gestion de cet impôt, il 
devient nécessaire d’élargir l’assiette qui n’a pas été révisée depuis son institution. 
 

6.1.6- Mesures tendant vers la simplification du système fiscal. 
 

a- Extension du régime du précompte libératoire aux loyers des locaux à usage commerciaux. 
 

La mesure proposée tend à élargir le régime du précompte libératoire aux loyers des 
locaux à usage commerciaux. Le taux du précompte est fixé à 15%. Cette mesure 
permettrait, sans nul doute à encourager d’une part la location et d’autre part de 
permettre aux bailleurs de déclarer convenablement les montants des loyers perçus.  
 

b- Suppression du régime de l’évaluation administrative pour les professions non commerciales. 
 

Les professions non commerciales relèvent actuellement lorsque leurs recettes brutes 
annuelles n’excèdent pas 300.000 DA du régime de l’évaluation administrative. En 
pratique, ce régime dérogatoire est érigé dans certains cas en règle général.  
 

Aussi et afin de restaurer pleinement le régime déclaratif, est-il proposé de soumettre 
l’ensemble des personnes dont les profits relèvent des bénéfices non commerciaux au 
régime de la déclaration contrôlée. 
 

6.1.7- Mesures de lutte contre l’évasion et la fraude fiscales. 
 

a- Relèvement du taux du précompte à l’importation. 
 

Le niveau actuel du taux du précompte à l’importation (2%) comme avance sur 
l’impôt sur le revenu (IRG ou IBS) n’a pas pour autant découragé la fraude en la 
matière. La mesure tend donc à relever le taux à 4%. Par ailleurs, l’exercice de 
l’activité d’importation devant être limitée aux seules sociétés, la déduction actuelle 
prévue en matière d’IRG n’a plus sa raison d’être. 
 

b- Renforcement des conditions pour l’exercice des activités d’importation. 
 

La loi de finances pour 2002, a prévu la constitution de sociétés commerciales pour 
l’activité exclusive d’importation de produits et de marchandises destinés à la revente 
en l’état. En pratique, cette mesure n’a pas eu l’effet escompté. Aussi, est-il  proposé 
non seulement de limiter cette activité que pour les sociétés par actions dont le capital 
est égal ou supérieur à 50 millions de dinars mais également de préciser que les 
actions doivent être détenues par des nationaux résidents.   
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Cependant, il est précisé que cette mesure n’est pas applicable aux 
concessionnaires et grossistes agrées par le Conseil de la Monnaie et 
du Crédit.   
 

c- IRG, plus-values. 
 

La modification du régime de taxation des donations en matière de droits 
d’enregistrement a entraîné sur conseil de certains notaires, la déclaration 
systématique des ventes en donations en vue d’échapper à l’impôt sur les plus-values. 
 

Afin d’y remédier, il est proposé d’assimiler légalement à des ventes, en vue de la 
mise en œuvre de l’impôt sur les plus-values, les donations faites à des personnes au-
delà du deuxième degré de parenté. 
 

d- Solidarité du locataire avec le bailleur en matière de déclaration et de paiement du précompte 
libératoire exigible sur les revenus des locations. 
 

La mise en place d’un précompte libératoire pour les revenus de la location n’a pas 
entraîné pour autant l’élan attendu d’acquittement des revenus fonciers. Aussi, est-il 
proposé d’introduire le principe du paiement solidaire entre le locataire et le bailleur 
en matière d’acquittement du précompte. 
 

e- Habilitation des agents des impôts à constater le défaut de facturation et institution de nouvelles 
sanctions. 
 

Les mesures proposées dans ce cadre visent à réaffirmer d’une part la prérogative 
dévolue aux agents qualifiés de l’administration fiscale de constater le défaut de 
facturation et à instituer d’autre part des amendes fixées respectivement à 200.000 
DA pour les commerçants détaillants, 500.000 DA pour les commerçants grossistes et 
1.000.000 DA pour les producteurs. 
 

6.2- Mesures parafiscales. 
 

Les mesures proposées concernent principalement le relèvement des taxes relatives 
aux brevets perçues par l’Institut National Algérien de la Propriété Industrielle 
(INAPI). Par ailleurs, il s’agit d’apporter des correctifs aux tarifs de certaines taxes 
relatives à la protection des marques omises lors de l’adoption de la loi de finances 
pour 2002.   
 

6.3- Aspects douaniers. 
 

Les mesures douanières consistent principalement à simplifier les procédures et à 
faciliter les formalités douanières. Il s’agit également d’introduire des dispositions à 
l’effet de combattre les phénomènes d’introduction frauduleuse de marchandises.  
 

Par ailleurs, des modifications tarifaires ont été introduites dans le sens de la 
préservation de la cohérence du tarif douanier, fondée selon le degré d’ouvraison du 
produit en veillant à éviter des protections effectives nulles ou négatives. 



 33 

Enfin, il est noté qu’en matière de droit additionnel provisoire (DAP), celui-ci a été 
élargi à quinze (15) sous-positions tarifaires et a été supprimé pour quatre (04) autres 
et ce, sur la base du critère du niveau de production locale. 
 

6.4- aspects domaniaux. 
 

Les réformes engagées imposent la révision des conditions et modalités de gestion du 
patrimoine public. 
 

Cette adaptation nécessite la mise en œuvre d’actions concrètes visant la valorisation 
de cette importante ressource nationale à travers : 
 

♦ la nécessité  de redynamiser l’opération d’inventaire des propriétés 
de l’Etat ; 
 

♦ le réajustement des montants des produits tirés de l’exploitation et 
de l’utilisation du domaine public ainsi que ceux dus en contrepartie 
de prestations fournies par les services domaniaux ; 
 

♦ la suppression de l’exonération dont bénéficiait certains secteurs 
suite à leur ouverture à la concurrence ; 

 

Par ailleurs, et pour contribuer à la réussite du programme de relance économique, il 
s’avère nécessaire d’accorder des avantages aux sociétés de travailleurs issues des 
entreprises publiques dissoutes d’une part, et de prendre les mesures appropriées en 
vue du traitement des actifs résiduels de ces entreprises dissoutes dans la perspective 
de la promotion et du développement de l’investissement d’autre part.   
 

6.5– Comptes spéciaux du trésor. 
 

Additionnellement à la cinquantaine de Comptes d’Affectation Spéciale du Trésor 
existants à cette date, quatre mesures sont proposées au titre du projet de Loi de 
finances pour 2003. 
 

Sur les quatre mesures relatives aux  Comptes d’Affectation Spéciale du Trésor deux 
mesures portent respectivement : 
 

♦ sur le changement d’ordonnateur pour le compte d’Affectation 
Spéciale du Trésor : « Fonds spécial pour le Développement des 
Régions du Sud » qui passe du Ministre de l’Aménagement du 
Territoire et de l’Environnement au Ministre de l’Intérieur et des 
Collectivités Locales. 
 

♦ sur la transformation du compte « mise en valeur des terres par la 
concession» en un compte de développement rural et de mise en 
valeur des terres par la concession. 

 

Les deux autres mesures portent sur la régularisation de dispositions déjà prises à 
savoir : 
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♦ mise en œuvre des dispositions de l’article 31 du décret présidentiel 
n° 02-125 du 07/04/02 relatif aux événements ayant accompagné le 
mouvement pour le parachèvement de l’Identité Nationale. 
 

♦ mise en œuvre des dispositions de la loi n°02-02 du 05/02/02 
relative à la protection et à la valorisation du littoral (art.35). 
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Annexes. 
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Annexe 1 : évolution prévisionnelle du contexte économique et financier 2001-2005. 
 

Tableau 1 : principaux indicateurs économiques et financiers. 
 

Uni tés 2001 
Réalisations

2002 
(Clôture)

2003 
(Prévisions)

2004 
(Prévisions)

2005 
(Prévisions)

Prix du baril de pétrole brut US $ / bari l 24,90 22,00 19,00 19,00 19,00

1- Sphère réelle
     Produit Intérieur Brut (PIB) 1 0 9  DA 4 222,1 4 355,0 4 484,0 4 807,4 5 188,4
     PIB hors hydrocarbures (PIBHH) 1 0 9  DA 2 724,1 2 920,6 3 155,3 3 419,4 3 702,3
     PIB hors hydroc. et hors agri. (PIBHHHA) 1 0 9  DA 2 336,8 2 524,8 2 726,2 2 950,8 3 193,1
     Taux de croissance du PIB % 2,1 4,3 4,0 4,3 5,4
     Taux de croissance du PIBHH % 4,5 3,0 4,5 5,0 5,3
     Taux de croissance du PIBHHHA % 3,2 3,7 4,4 4,9 5,2

2- Echanges extérieurs
     Exportations d'hydrocarbures (FOB) 1 0 6  US $ 18 529 17 515 15 593 16 103 17 082
     Importations de marchandises (CAF) 1 0 6  US $ 10 390 11 010 11 891 12 840 13 869

3- Budget de l'Etat
3.1- Recettes budgétaires 1 0 9  DA 1 395,79 1 511,72 1 451,45 1 510,77 1 613,76

       Fiscalité pétrolière(1) 1 0 9  DA 840,60 916,40 836,06 873,41 935,14
       Autres recettes 1 0 9  DA 555,19 595,32 615,39 637,36 678,62

3.2- Dépenses budgétaires 1 0 9  DA 1 519,27 1 568,10 1 711,11 1 764,84 1 833,93

       Dépenses de fonctionnement 1 0 9  DA 1 056,78 1 030,10 1 097,39 1 139,84 1 185,43
       Dépenses d'équipement 1 0 9  DA 462,49 538,00 613,72 625,00 648,50
3.3- Solde budgétaire 1 0 9  DA -123,48 -56,38 -259,66 -254,07 -220,17

4- Dette publique
     Principal 1 0 9  DA 182,90 195,42 143,00 146,00 196,00
     Intérêts 1 0 9  DA 147,54 131,48 115,75 147,54 131,48

5- Prix
     Inflation % 4,23 4,00 3,50 3,00 2,50
     Taux de change DA / US $ 77,26 78,00 80,00 81,00 82,00

(1) : hors recettes du Fonds de régulation des recettes réalisées en 2001.

Principaux  indicateurs économiques et f inanciers.
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Tableau 2 : Evolution du budget de l’Etat (optique ordonnancement). 
 
 

2000 
Réalisations

2001  
Réalisations

2002        
(clôture)

2003 
(Prévisions)

2004 
(Prévisions)

2005 
(Prévisions)

1- Recettes budgétaires 1 138,90 1 395,79 1 511,72 1 451,45 1 510,77 1 613,76

1.1- Fiscalité pétrolière(1) 720,00 840,60 916,40 836,06 873,41 935,14

1.2- Fiscalité ordinaire 362,40 405,26 441,64 475,89 521,36 561,62

1.3- Recettes ordinaires 16,50 15,12 42,08 45,50 22,00 23,00

1.4- Contribution au budget de l'Etat 0,00 46,59 37,50 20,00 20,00 20,00

1.5- Revenus des participations de l'Etat 40,00 88,14 70,10 70,00 70,00 70,00

1.6- Fonds de concours, dons et legs 0,00 0,08 4,00 4,00 4,00 4,00

2- Dépenses budgétaires 1 160,30 1 519,27 1 568,10 1 711,11 1 764,84 1 833,93

2.1- Fonctionnement 841,40 1 056,78 1 030,10 1 097,39 1 139,84 1 185,43

2.2- Equipement 318,90 462,49 538,00 613,72 625,00 648,50

3- Solde budgétaire -21,40 -123,48 -56,38 -259,66 -254,07 -220,17

6- Epargne budgétaire(1)
297,50 339,01 481,62 354,06 370,93 428,33

(1) : Hors recettes du fonds de régulation des recettes.

Evolution du budget général de l'Etat (milliards de DA).
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Tableau 2 bis : Indicateurs associés au budget de l’Etat. 
 

2000 
Réalisations

2001  
Réalisations

2002        
(clôture)

2003 
(Prévisions)

2004 
(Prévisions)

2005 
(Prévisions)

1- Indicateurs associés aux recettes

1.1- Ratios (%)
Recettes budgétaires(1)/PIB 28,31 33,06 34,71 32,37 31,43 31,10
Recettes fiscales ordinaires/PIBHH 15,09 14,88 15,12 15,08 15,25 15,17
Recettes fiscales ordinaires/PIBHHHA 17,51 17,34 17,49 17,46 17,67 17,59

1.2- Variations annuelles (%)
Fiscalité pétrolière (1) 28,55 16,75 9,02 -8,77 4,47 7,07
Fiscalité ordinaire 6,93 11,83 8,98 7,76 9,55 7,72
Recettes budgétaires 17,09 22,56 8,31 -3,99 4,09 6,82

2- Indicateurs associés aux dépenses

2.1- Ratios (%)
Dépenses totales/PIB 28,84 35,98 36,01 38,16 36,71 35,35
Dépenses de fonctionnement/PIB 20,91 25,03 23,65 24,47 23,71 22,85
Dépenses d'équipement/PIB 7,93 10,95 12,35 13,69 13,00 12,50

2.2- Variations annuelles (%)
Dépenses totales 12,17 30,94 3,21 9,12 3,14 3,91
Dépenses de fonctionnement 9,47 25,60 -2,52 6,53 3,87 4,00
Dépenses d'équipement 19,98 45,03 16,33 14,07 1,84 3,76

3- Solde budgétaire (SB)
SB(hors principal dette publique et hors FRR) -21,40 -123,48 -56,38 -259,66 -254,07 -220,17
SB(hors principal dette publique et yc FRR) 431,60 0,42 -56,38 -259,66 -254,07 -220,17

4- Ratios associés au SB (%)
SB(hors principal dette publique et hors FRR)/PIB -0,53 -2,92 -1,29 -5,79 -5,28 -4,24
SB(hors principal dette publique et yc FRR)/PIB 10,73 0,01 -1,29 -5,79 -5,28 -4,24

5- Epargne budgétaire
Epargne budgétaire(EB)/PIB (%) 7,39 8,03 11,06 7,90 7,72 8,26
EB/Dépenses d'équipement (%) 93,29 73,30 89,52 57,69 59,35 66,05
Pour mémoire
PIB (109 DA) 4 023,10 4 222,10 4 355,00 4 484,00 4 807,40 5 188,40
PIBHH (109 DA) 2 401,90 2 724,10 2 920,60 3 155,30 3 419,40 3 702,30
PIBHHHA (109 DA) 2 069,90 2 336,80 2 524,80 2 726,20 2 950,80 3 193,10
Prix du baril de pétrole (US$) 28,59 24,90 22,00 19,00 19,00 19,00
Taux de change (DA/US$) 75,29 77,26 78,00 80,00 81,00 82,00

Indicateurs associés au budget de l'Etat.

(1) : Hors recettes du fonds de régulation des recettes.
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Tableau 3 : Evolution de la situation des opérations du Trésor (optique encaissements/ 
décaissements). 
 
 

2000 
Réalisations

2001  
Réalisations

2002        
(clôture)

2003 
(Prévisions)

2004 
(Prévisions)

2005 
(Prévisions)

1- Recettes budgétaires 1 124,93 1 389,74 1 505,77 1 445,30 1 504,40 1 606,97

1.1- Fiscalité pétrolière(1) 720,00 840,60 916,40 836,06 873,41 935,14

1.2- Fiscalité ordinaire 349,50 398,24 437,22 471,13 516,15 556,00

1.3- Recettes ordinaires 15,41 43,71 41,66 45,05 21,78 22,77

1.4- Contribution au budget de l'Etat 0,00 0,00 37,13 19,80 19,80 19,80

1.5- Revenus des participations de l'Etat 40,02 107,19 69,40 69,30 69,30 69,30

1.6- Fonds de concours, dons et legs 0,00 0,00 3,96 3,96 3,96 3,96

2- Dépenses budgétaires 1 178,12 1 321,03 1 493,70 1 627,79 1 679,54 1 745,37

2.1- Fonctionnement 856,19 963,63 1 009,50 1 075,44 1 117,04 1 161,72

2.2- Equipement 321,93 357,40 484,20 552,35 562,50 583,65

3- Solde compte d'affectation -0,66 -20,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4- Interventions du Trésor -0,52 6,52 3,00 3,00 3,00 3,00

5- Solde global du Trésor -54,37 55,23 15,07 -179,49 -172,15 -135,40

6- Epargne budgétaire(1)
268,74 426,11 496,27 369,85 387,35 445,25

7- Recettes du FRR 453,00 123,90 0,00 0,00 0,00 0,00
(1) : Hors recettes du fonds de régulation des recettes.

PM :  Principal de la  dette publique 221,10 182,90 195,42 143,00 146,00 196,00

Evolution de la situation du Trésor (milliards de DA).
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Tableau 3 bis : Indicateurs associés à la situation des opérations du Trésor. 
 

2000 
Réalisations

2001  
Réalisations

2002        
(clôture)

2003 
(Prévisions)

2004 
(Prévisions)

2005 
(Prévisions)

1- Indicateurs associés aux recettes

1.1- Ratios (%)
Recettes budgétaires(1)/PIB 27,96 32,92 34,58 32,23 31,29 30,97
Recettes fiscales ordinaires/PIBHH 14,55 14,62 14,97 14,93 15,09 15,02
Recettes fiscales ordinaires/PIBHHHA 16,88 17,04 17,32 17,28 17,49 17,41

1.2- Variations annuelles (%)
Fiscalité pétrolière (1) 28,54 16,75 9,02 -8,77 4,47 7,07
Fiscalité ordinaire 11,03 13,95 9,79 7,76 9,55 7,72
Recettes budgétaires 18,35 23,54 8,35 -4,02 4,09 6,82

2- Indicateurs associés aux dépenses

2.1- Ratios (%)
Dépenses totales/PIB 29,28 31,29 34,30 36,30 34,94 33,64
Dépenses de fonctionnement/PIB 21,28 22,82 23,18 23,98 23,24 22,39
Dépenses d'équipement/PIB 8,00 8,46 11,12 12,32 11,70 11,25

2.2- Variations annuelles (%)
Dépenses totales 22,51 12,13 13,07 8,98 3,18 3,92
Dépenses de fonctionnement 10,52 12,55 4,76 6,53 3,87 4,00
Dépenses d'équipement 72,16 11,02 35,48 14,07 1,84 3,76

3- Solde global du Trésor (SGT)
SGT(hors principal dette publique et hors FRR) -54,37 55,23 15,07 -179,49 -172,15 -135,40
SGT(hors principal dette publique et yc FRR) 398,63 179,13 15,07 -179,49 -172,15 -135,40

4- Ratios associés au SGT (%)
SGT(hors principal dette publique et hors FRR)/PIB -1,35 1,31 0,35 -4,00 -3,58 -2,61
SGT(hors principal dette publique et yc FRR)/PIB 9,91 4,24 0,35 -4,00 -3,58 -2,61

5- Epargne budgétaire
Epargne budgétaire/PIB (%) 6,68 10,09 11,40 8,25 8,06 8,58
EB/Dépenses d'équipement (%) 83,48 119,22 102,49 66,96 68,86 76,29
Pour mémoire
PIB (109 DA) 4 023,10 4 222,10 4 355,00 4 484,00 4 807,40 5 188,40
PIBHH (109 DA) 2 401,90 2 724,10 2 920,60 3 155,30 3 419,40 3 702,30
PIBHHHA (109 DA) 2 069,90 2 336,80 2 524,80 2 726,20 2 950,80 3 193,10
Prix du baril de pétrole (US$) 28,59 24,90 22,00 19,00 19,00 19,00
Taux de change (DA/US$) 75,29 77,26 78,00 80,00 81,00 82,00
(1) : Hors recettes du fonds de régulation des recettes.

Indicateurs associés à la situation du Trésor.
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Annexe 2 : le budget de l’Etat pour l’année 2003. 
 

Tableau 1 : Evolution du budget de l’Etat 2002-2003 (109 DA). 
 

                                    (EN Mds DA)

LF LFC Prév.Clot APLF VARIATION (b/a)

RUBRIQUES 2002 2002 (a) 2002 2003 (b) Montant %

RECETTES BUDGETAIRES.................... 1457,75 1500,25 1511,72 1451,45 -48,80 -3,25%
 1- Fiscalité pétrolière................................. 916,40 916,40 916,40 836,06 -80,34 -8,77%
 2-  Autres recettes fiscales........................ 438,85 438,85 441,64 475,89 37,04 8,44%
      *  Contributions directes........................... 99,55 99,55 103,23 110,15 10,60 10,65%
            dt IRG/salaires................................... 45,00 45,00 46,23 48,65 3,65 8,11%
               Autres.............................................. 54,55 54,55 57,00 61,50 6,95 12,74%
      *  Impôts/affaires..................................... 210,91 210,91 210,97 227,70 16,79 7,96%
            dont TVA imports................................. 76,13 76,13 76,77 83,10 6,97 9,16%
                   TVA Intérieur (H,Car)..................... 59,00 59,00 63,00 69,00 10,00 16,95%
                   TVA Carburant................................ 11,50 11,50 11,34 12,36 0,86 7,48%
                   TPP.................................................. 32,58 32,58 30,25 32,70 0,12 0,37%
                   TIC................................................... 31,70 31,70 29,61 30,54 -1,16 -3,66%
      *   Autres droits indirects.................... 0,55 0,55 0,60 0,70 0,15 27,27%
      *   Produits des douanes........................... 109,34 109,34 108,84 118,34 9,00 8,23%
      *   Enregistrement et timbre....................... 18,50 18,50 18,00 19,00 0,50 2,70%
3- Recettes non fiscales............................. 18,00 33,00 42,08 18,50 -14,50 -43,94%
4 -  Contribution au Budget de l'Etat.............. 30,00 37,50 37,50 20,00 -17,50 -46,67%
5 - Revenus des participations de l'Etat.......... 50,50 70,50 70,10 70,00 -0,50 -0,71%
6 - Recettes exceptionnelles............................. 0,00 0,00 0,00 27,00 27,00
7 - Fonds de concours dons et legs................ 4,00 4,00 4,00 4,00 0,00 0,00%
DEPENSES  BUDGETAIRES................... 1559,85 1602,35 1568,10 1711,11 108,76 6,79%
Dépenses de fonctionnement................... 1050,17 1053,37 1030,10 1097,39 44,02 4,18%
Dépenses d'équipement ............................ 509,68 548,98 538,00 613,72 64,74 11,79%
   SOLDE BUDGETAIRE.................................. -102,10 -102,10 -56,38 -259,66 -157,56 154,32%

  (Hors Principal de la dette publique)
                      %  PAR RAPPORT AU PIB...... -2,39% -2,39% -1,29% -5,79% -3,40% 141,95%
      Principal de la dette publique.............. 195,42 195,42 195,42 143,00 -52,42 -26,82%
 SOLDE BUDGETAIRE.................................. -297,52 -297,52 -251,80 -402,66 -105,14 35,34%
 (Y compris le principal de la dette et non
compris le Fds de régulation des recettes)
                    %  PAR RAPPORT AU PIB........ -6,97% -6,97% -5,78% -8,98% -2,01% 28,76%
   MEMORANDUM
  - PIB ( Mds DA) 4 266,00 4 266,00 4 355,00 4 484,00 218,00 5,11%
 - Prix du Baril de pétrole ($) 22,00 22,00 22,00 19,00 -3,00 -13,64%
 - Taux de change (DA/$) 78,00 78,00 78,00 80,00 2,00 2,56%
 - Export.d'Hydrocarbures (Mds $) 17,69 17,69 17,51 15,59 -2,1 -11,87%
 - Importations  - CAF - (Mds $) 11,01 11,01 11,01 11,89 0,88 7,99%  
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Tableau 2 : Evolution du budget de l’Etat 2002-2003 (109 DA). 
 
 

LF LFC Prév.Clot APLF VARIATION (b/a )

RUBRIQUES 2002 2002 (a) 2002 2003 (b) Montant %

RECETTES BUDGETAIRES.................... 1457,75 1500,25 1511,72 1451,45 -48,80 -3,25%
 1- Fiscalité pétrolière................................. 916,40 916,40 916,40 836,06 -80,34 -8,77%
 2-  A utres  recettes  fis cales ........................ 438,85 438,85 441,64 475,89 37,04 8,44%
      *   Contributions  directes ........................... 99,55 99,55 103,23 110,15 10,60 10,65%
            d t IRG/s alaires ................................... 45,00 45,00 46,23 48,65 3,65 8,11%
               A utres .............................................. 54,55 54,55 57,00 61,50 6,95 12,74%
      *   Impôts /affaires ..................................... 210,91 210,91 210,97 227,70 16,79 7,96%
            dont TVA  imports ................................. 76,13 76,13 76,77 83,10 6,97 9,16%
                   TVA  Intérieur (H,Car)..................... 59,00 59,00 63,00 69,00 10,00 16,95%
                   TVA  Carburant................................ 11,50 11,50 11,34 12,36 0,86 7,48%
                   TPP.................................................. 32,58 32,58 30,25 32,70 0,12 0,37%
                   TIC................................................... 31,70 31,70 29,61 30,54 -1,16 -3,66%
      *    A utres  droits  indirects .................... 0,55 0,55 0,60 0,70 0,15 27,27%
      *    Produits  des  douanes ........................... 109,34 109,34 108,84 118,34 9,00 8,23%
      *    Enregis trement et timbre....................... 18,50 18,50 18,00 19,00 0,50 2,70%
3- Recettes  non fis cales ............................. 18,00 33,00 42,08 18,50 -14,50 -43,94%
4 -  Contribution au Budget de l'Etat.............. 30,00 37,50 37,50 20,00 -17,50 -46,67%
5 - Revenus  des  participations  de l'Etat.......... 50,50 70,50 70,10 70,00 -0,50 -0,71%
6 - Recettes  exceptionnelles ............................. 0,00 0,00 0,00 27,00
7 - Fonds  de concours  dons  et legs ................ 4,00 4,00 4,00 4,00 0,00 0,00%
DEPENSES  BUDGETAIRES................... 1559,85 1602,35 1568,10 1711,11 108,76 6,79%
Dépenses  de fonctionnement................... 1050,17 1053,37 1030,10 1097,39 44,02 4,18%
     Rémunérations ....................................... 351,56 351,68 345,42 365,62 13,94 3,96%
     M atériel-Fourn-Entret............................ 69,96 70,67 68,93 73,12 2,45 3,47%
     Dette publique (hors  principal)................... 131,48 125,48 131,48 116,05 -9,43 -7,52%
     Pens ion moudjahidine........................... 84,32 84,32 71,68 70,00 -14,32 -16,98%
     Subv.de fonctionnement...................... 87,37 87,45 87,44 95,80 8,35 9,55%
     A ction Econ et Sociale.......................... 325,48 333,77 325,15 376,80 43,03 12,89%
       Dec.Fonds  compensation.................... 32,20 34,20 34,20 35,20 1,00 2,92%
          Fds  Compens .Frais  Transp.Sud............ 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
          Fds  gar.prix agric............................... 6,50 8,50 8,50 8,50 0,00 0,00%
          Fds  social de dévelop...................... 18,50 18,50 18,50 19,50 1,00 5,41%
          Fds  emploi des  jeunes ...................... 7,20 7,20 7,20 7,20 0,00 0,00%
      Subv hopitaux........................................ 46,75 46,75 46,75 52,76 6,01 12,86%
      Subvention FONA L............................. 15,00 15,00 15,00 15,00 0,00 0,00%
      Pres tations  familiales ............................ 45,25 45,26 42,13 46,02 0,76 1,68%
      Versement forfaitaire............................ 8,92 8,92 8,20 7,91 -1,01 -11,32%
      IPSU Etat................................................ 0,04 0,04 0,00 0,00 -0,04 -100,00%
      A utres  act.eco.et soc........................... 177,32 183,60 178,87 219,91 36,31 19,78%
Dépenses  d'équipement ............................ 509,68 548,98 538,00 613,72 64,74 11,79%
   S OLDE BUDGETAIRE.................................. -102,10 -102,10 -56,38 -259,66 -157,56 154,32%

  (Hors  Principal de la dette publique)
                      %  PAR RAPPORT AU PIB...... -2,39% -2,39% -1,29% -5,79% -3,40% 141,95%
      Principal de la dette publique.............. 195,42 195,42 195,42 143,00 -52,42 -26,82%
 S OLDE BUDGETAIRE.................................. -297,52 -297,52 -251,80 -402,66 -105,14 35,34%
 (Y compris  le principal de la dette et non
compris  le Fds  de régulation des  recettes )
                    %  PAR RAPPORT AU PIB........ -6,97% -6,97% -5,78% -8,98% -2,01% 28,76%
   MEMORANDUM
  - PIB ( Mds  DA) 4 266,00 4 266,00 4 355,00 4 484,00 218,00 5,11%
 - Prix  du Baril de  pé trole  ($) 22,00 22,00 22,00 19,00 -3,00 -13,64%
 - Taux de  change (DA/$) 78,00 78,00 78,00 80,00 2,00 2,56%
 - Export.d'Hydrocarbures (Mds $) 17,69 17,69 17,51 15,59 -2,1 -11,87%
 - Importa tions  - CAF - (Mds $) 11,01 11,01 11,01 11,89 0,88 7,99%

NB : Les crédits de  fonctionnement LF 2002 e t LFC 2002 intègrent 
        les diffé rents mouvements opérés
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Tableau 3 : Evolution du budget de fonctionnement 2002-2003 (109 DA). 
 

CREDITS CREDITS CREDITS         VARIATION (c/b) CREDITS         VARIATION (d/b)
LIB ELLES  - NATURE OUVERTS REVIS ES DEMANDES PROPOS ES

LFC 2 0 0 2  (a) LFC 2 0 0 2  (b) 2 0 0 3  (c) MONTANT % APLF 2 0 0 3  (d) MONTANT %

1 - R émunérations.................. 351 640 351  676 374  914 23  238 6 ,61% 365 621 13945 3 ,97%
2 - M atérie l-Fourn-E ntret...... 69  976 70  672 79  637 8  965 12 ,81% 73 122 2450 3 ,47%
3 - D ette  publique.................... 131 479 125  479 116  047 -9  432 -7 ,17% 116 047 -9432 -7 ,52%
4 - Pension moudjahidine ....... 84  324 84  324 73  000 -11  324 -13 ,43% 70 000 -14324 -16 ,99%
5 - Subv.de fonctionnement.... 87  445 87  449 109  029 21  580 24 ,68% 95 795 8346 9 ,54%
6 - Action Econ et Sociale ...... 328 502 333  766 395  253 61  487 18 ,72% 376 801 43035 12 ,89%
 D ont :
 6.1 - D e c.Fonds  compe nsation.......... 32 200 34 200 41 875 7 675 22,44% 35 200 1000 2,92%
           Fds C ompens.Frais Transp.Sud.. 0 0 0 0 0 0
           Fds gar.prix agric....................... 6 500 8 500 8 000 -500 -5,88% 8 500 0 0,00%
           Fds social de dévelop................. 18 500 18 500 25 375 6 875 37,16% 19 500 1000 5,41%
           Fds emploi des jeunes................ 7 200 7 200 8 500 1 300 18,06% 7 200 0 0,00%
 6.2 -   Subv hopitaux.......................... 46 752 46 752 51 000 4 248 9,09% 52 756 6004 12,84%
 6.3 -   Subve ntion FON AL.................15 000 15 000 26 000 11 000 73,33% 15 000 0 0,00%
 6.4 -   Pre s tations  familiale s ..............45 253 45 255 48 162 2 907 6,42% 46 024 769 1,70%
 6.5 -   Ve rse me nt forfaitaire ..............8 918 8 919 8 454 -465 -5,21% 7 910 -1009 -11,31%
 6.6 -   IPSU Etat.................................42 38 19 -19 -50,00% 0 -38 -100,00%
 6.7 -   Autre s  act.é co.e t soc...............180 337 183 602 219 743 36 141 19,68% 219 911 36309 19,78%
 Dont:
          Dotation au FSR......................... 5 000 5 000 5 500 500 10,00% 5 500 500 10,00%
          Action internationale.................... 3 349 4 237 3 864 -373 -8,80% 3 349 -888 -20,96%
          Action Educ & C ulturelle............. 5 656 5 656 10 375 4 719 83,43% 7 979 2323 41,07%
          C ontrib.EPIC  -  C RD.................. 6 742 8 954 15 060 6 106 68,19% 6 939 -2015 -22,50%
          Autres C ontrib Sect.Agric........... 2 500 2 500 2 000 -500 -20,00% 1 500 -1000 -40,00%
          C ontrib.O euvres Sociales............ 6 867 6 867 8 110 1 243 18,10% 7 797 930 13,54%
          Financ.M vt Associatif.................. 606 696 2 135 1 439 206,75% 605 -91 -13,07%
          Pouvoirs Publics.......................... 4 573 4 701 5 016 315 6,70% 4 882 181 3,85%
          Provision Groupée....................... 6 761 208 8 000 7 792 3746,15% 27 000 26792 12880,77%
          Autres actions sociales................. 54 832 61 432 74 480 13 048 21,24% 74 717 13285 21,63%
          Autres actions économiques......... 14 515 14 519 20 497 5 978 41,17% 13 857 -662 -4,56%
          Autres actions diverses................ 68 936 68 832 64 706 -4 126 -5,99% 65 786 -3046 -4,43%

              TOTAL GEN ER AL............. 1 053 366 1 053 366 1 147 880 94 514 8,97% 1 097 386 44 020 4,18%
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Tableau 4 : budget de fonctionnement. Récapitulatif par nature (103 DA). 
 

CREDITS CREDITS CREDITS VARIATION CREDITS VARIATION
LIBELLE NATURE OUVERTS REVISES DEMANDES (b/a) PROPOSES (c/a)

LFC 2002 LFC 2002 (a)  2003 (b) MONTANT % 2003 (c) MONTANT %
1 - DEPENSES DE PERSONNEL 410 810 747 410 850 302 437 030 468 26 180 166 6,37% 425 055 022 14 204 720 3,46%
1-1 Traitements et salaires 189 326 360 189 364 709 201 858 495 12 493 786 6,60% 195 395 028 6 030 319 3,18%
1-2 Indemnites 97 905 694 97 893 258 102 789 583 4 896 325 5,00% 101 968 555 4 075 297 4,16%
1-3 Allocations familiales 45 253 249 45 255 309 48 161 695 2 906 386 6,42% 46 024 261 768 952 1,70%
1-4 Sécurité sociale 52 630 586 52 637 852 56 535 569 3 897 717 7,40% 54 902 489 2 264 637 4,30%
1-5 Retraites et rentes 16 776 440 16 780 443 19 231 521 2 451 078 14,61% 18 854 436 2 073 993 12,36%
1-6 Versement forfaitaire 8 918 418 8 918 731 8 453 605 -465 126 -5,22% 7 910 253 -1 008 478 -11,31%

2 - MATERIEL ET 
FONCTIONNEMENT DES SERVICES

66 767 212 67 382 738 75 750 229 8 367 491 12,42% 69 694 945 2 312 207 3,43%

2-1 Achats (Matériel - Fournitures - 
mobilier)

6 191 409 6 143 100 8 318 721 2 175 621 35,42% 6 625 036 481 936 7,85%

2-2 Frais de gestion (Remb.frais-Charges 
annexes- Loyers)

16 834 827 17 353 624 19 276 087 1 922 463 11,08% 17 563 738 210 114 1,21%

2-3 Habillement 2 331 364 2 432 849 3 785 414 1 352 565 55,60% 2 668 586 235 737 9,69%
2-4 Alimentation 32 615 154 32 615 154 33 611 643 996 489 3,06% 33 243 044 627 890 1,93%
2-5 Parc automobile 8 794 458 8 838 011 10 758 364 1 920 353 21,73% 9 594 541 756 530 8,56%

3 - TRAVAUX D'ENTRETIEN 3 208 973 3 289 039 3 886 988 597 949 18,18% 3 426 172 137 133 4,17%
3-1 Entretien des immeubles 3 208 973 3 289 039 3 886 988 597 949 18,18% 3 426 172 137 133 4,17%

3-2 Entretien des infrastructures de base 0 0 0 0 0 0

4 - SUBVENTIONS AUX E.P.A. 87 445 183 87 448 563 109 028 602 21 580 039 24,68% 95 794 843 8 346 280 9,54%
5 - ACTION INTERNATIONALE 3 349 469 4 236 769 3 864 193 -372 576 -8,79% 3 349 309 -887 460 -20,95%
6 - ACTION EDUCATIVE ET 
CULTURELLE

5 656 044 5 655 944 10 375 501 4 719 557 83,44% 7 979 352 2 323 408 41,08%

6-1 Bourses et présalaires 2 253 754 2 278 654 3 304 029 1 025 375 45,00% 2 525 212 246 558 10,82%
6-2 Autres actions 3 402 290 3 377 290 7 071 472 3 694 182 109,38% 5 454 140 2 076 850 61,49%
7 - ACTION ECONOMIQUE, 
ENCOURAGEMENT ET 
INTERVENTION

52 457 057 56 672 807 80 056 411 23 383 604 41,26% 52 996 710 -3 676 097 -6,49%

7-1 Contribution aux E.P.I.C. 5 798 658 8 010 408 13 534 769 5 524 361 68,96% 5 776 158 -2 234 250 -27,89%
7-2 Contribution aux C.R.D. 943 749 943 749 1 525 058 581 309 61,60% 1 163 402 219 653 23,27%
7-3 Autres actions 45 714 650 47 718 650 64 996 584 17 277 934 36,21% 46 057 150 -1 661 500 -3,48%

8 - ACTION SOCIALE 126 992 837 133 589 567 158 984 335 25 394 768 19,01% 154 769 665 21 180 098 15,85%
8-1 Contribution aux oeuvres sociales 6 867 176 6 867 406 8 110 052 1 242 646 18,09% 7 796 599 929 193 13,53%
8-2 IPSU des Fonctionnaires 41 717 38 217 18 859 -19 358 -50,65% 0 -38 217 -100,00%
8-3 Contribution au fonctionnement des 
Etablissements Hospitaliers 

46 752 201 46 752 201 51 000 000 4 247 799 9,09% 52 756 480 6 004 279 12,84%

8-4 Autres actions 73 331 743 79 931 743 99 855 424 19 923 681 24,93% 94 216 586 14 284 843 17,87%
 9 - CHARGE DE LA DETTE 
PUBLIQUE

215 803 180 209 803 180 189 046 917 -20 756 263 -9,89% 186 046 917 -23 756 263 -11,32%

10 - POUVOIRS PUBLICS 4 572 600 4 700 600 5 015 543 314 943 6,70% 4 881 931 181 331 3,86%
11 - AUTRES 76 302 865 69 736 658 74 840 787 5 104 129 7,32% 93 391 034 23 654 376 33,92%
11-1 Financement mouv. associatif 606 458 696 358 2 135 324 1 438 966 206,64% 605 158 -91 200 -13,10%
11-2 Autres actions 75 696 407 69 040 300 72 705 463 3 665 163 5,31% 92 785 876 23 745 576 34,39%

                    TOTAL.............................. 1 053 366 167 1 053 366 167 1 147 879 974 94 513 807 8,97% 1 097 385 900 44 019 733 4,18%  
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Tableau 5 : Préparation de l’avant projet de budget de fonctionnement pour 2003 (103 DA). 
 

Départements Ministériels Crédits Année 2002 Crédits Variation Crédits Variation

Votés Revisés Demandés 
2003 Montant Pourc. Proposés 2003 Montant Pourc.

Présidence de la République 2 506 098 3 158 098 4 147 330 989 232 39,47% 2 806 359 -351 739 -11,14%

Service du Chef du 
Gouvernement

941 982 1 125 982 1 511 377 385 395 34,23% 2 148 520 1 022 538 90,81%

Défense Nationale 167 379 503 167 379 503 170 764 203 3 384 700 2,02% 170 764 203 3 384 700 2,02%

Intérieur et Collectivités 121 682 312 125 550 902 134 337 210 8 786 308 7,00% 130 330 206 4 779 304 3,81%
Affaires Etrangères 12 256 480 13 424 872 14 927 108 1 502 236 11,19% 12 511 510 -913 362 -6,80%
Justice 11 641 727 11 698 967 13 673 804 1 974 837 16,88% 13 187 020 1 488 053 12,72%
Particip.& Prom.de l'Investis. 204 000 204 000 206 783 2 783 1,36% 193 500 -10 500 -5,15%
Commerce 2 338 190 2 455 214 3 149 929 694 715 28,30% 2 405 498 -49 716 -2,02%
Energie et Mines 1 103 012 1 103 012 2 638 325 1 535 313 139,19% 1 235 877 132 865 12,05%
Affaires Religieuses et Waqfs 6 383 164 6 391 164 6 765 377 374 213 5,86% 6 419 814 28 650 0,45%
Moudjahidine 107 260 148 107 694 148 98 875 530 -8 818 618 -8,19% 103 621 384 -4 072 764 -3,78%

Aménag.Territoire et Environ. 572 573 572 573 1 294 426 721 853 126,07% 572 377 -196 -0,03%

Transports 3 717 290 3 717 290 3 970 774 253 484 6,82% 3 736 578 19 288 0,52%
Jeunesse et Sports 6 326 008 6 658 908 10 249 714 3 590 806 53,92% 7 678 136 1 019 228 15,31%
Agriculture et Dévelop. Rural 16 888 293 18 888 293 22 909 409 4 021 116 21,29% 19 115 932 227 639 1,21%
Tourisme 689 612 689 612 892 024 202 412 29,35% 715 794 26 182 3,80%
Travaux Publics 2 248 580 2 248 580 2 727 940 479 360 21,32% 2 316 271 67 691 3,01%

Santé, Popul.et Réf. Hospital. 49 117 107 49 117 107 54 109 985 4 992 878 10,17% 55 430 565 6 313 458 12,85%

Finances 22 018 710 22 090 810 24 208 378 2 117 568 9,59% 23 578 981 1 488 171 6,74%
Communication et Culture 4 774 232 6 544 796 8 787 156 2 242 360 34,26% 4 974 836 -1 569 960 -23,99%

Ressources en Eau 3 949 121 4 449 121 5 793 039 1 343 918 30,21% 4 482 904 33 783 0,76%

P. M. E. et  Artisanat 147 450 147 450 602 854 455 404 308,85% 439 496 292 046 198,06%

Education Nationale 158 109 316 164 122 816 178 109 625 13 986 809 8,52% 171 105 928 6 983 112 4,25%

Enseig. Sup. et Rech..Scient. 58 743 195 58 743 195 76 210 335 17 467 140 29,73% 63 494 661 4 751 466 8,09%

Postes et Technologies de 
l'Inform.et de la Communic.

1 142 179 1 142 179 2 101 800 959 621 84,02% 1 725 805 583 626 51,10%

Formation et Enseignement 
Professionnels

12 498 979 12 506 979 15 425 422 2 918 443 23,33% 13 234 188 727 209 5,81%

Habitat et Urbanisme 18 966 645 18 966 645 30 332 827 11 366 182 59,93% 19 036 365 69 720 0,37%

Industrie 335 847 359 347 371 320 11 973 3,33% 349 900 -9 447 -2,63%

Travail et Sécurité Sociale 23 793 852 23 875 852 29 362 269 5 486 417 22,98% 22 527 430 -1 348 422 -5,65%

Emploi et Solidarité Nationale 30 708 319 31 365 541 45 073 878 13 708 337 43,71% 35 268 351 3 902 810 12,44%

Relations avec le Parlement 47 249 47 249 65 928 18 679 39,53% 50 160 2 911 6,16%

Pêche et Ressources 
Halieutiques

502 083 502 083 694 829 192 746 38,39% 630 654 128 571 25,61%

Sous - total 848 993 256 866 942 288 964 290 908 97 348 620 11,23% 896 089 203 29 146 915 3,36%

Charges Communes 204 372 911 186 423 879 183 589 066 -12 085 339 -6,48% 201 296 697 14 872 818 7,98%

Total Général 1 053 366 167 1 053 366 167 1 147 879 974 94 513 807 8,97% 1 097 385 900 44 019 733 4,18%
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Tableau 6 : Préparation de l’avant projet de budget de fonctionnement pour 2003. 
Evolution 2002-2003 (103 DA).  
 

DEPARTEM ENTS CREDITS (*) CREDITS VARIATION

M INISTERIELS 2002 PROPOSES 
2003

M ontant Pourc.

Présidence de la République 3 158 098 2 806 359 -351 739 -11,14%
Service du Chef du 
Gouvernement 1 125 982 2 148 520 1 022 538 90,81%

Défense Nationale 167 379 503 170 764 203 3 384 700 2,02%
Intérieur et Collectivités Locales 125 550 902 130 330 206 4 779 304 3,81%
Affaires Etrangères 13 424 872 12 511 510 -913 362 -6,80%
Justice 11 698 967 13 187 020 1 488 053 12,72%
Particip .&  Prom.de l'Investis . 204 000 193 500 -10 500 -5,15%
Commerce 2 455 214 2 405 498 -49 716 -2,02%
Energie et Mines 1 103 012 1 235 877 132 865 12,05%
Affaires Religieuses et W aqfs 6 391 164 6 419 814 28 650 0,45%
Moudjahidine 107 694 148 103 621 384 -4 072 764 -3,78%
Aménag.Territoire et Environ. 572 573 572 377 -196 -0,03%
Transports 3 717 290 3 736 578 19 288 0,52%
Jeunesse et Sports 6 658 908 7 678 136 1 019 228 15,31%
Agriculture et Dévelop. Rural 18 888 293 19 115 932 227 639 1,21%
Tourisme 689 612 715 794 26 182 3,80%
Travaux Publics 2 248 580 2 316 271 67 691 3,01%
Santé, Popul.et Réf. Hospitalière 49 117 107 55 430 565 6 313 458 12,85%
Finances 22 090 810 23 578 981 1 488 171 6,74%
Communication et Culture 6 544 796 4 974 836 -1 569 960 -23,99%
Ressources en Eau 4 449 121 4 482 904 33 783 0,76%
P. M. E. et  Artisanat 147 450 439 496 292 046 198,06%
Education Nationale 164 122 816 171 105 928 6 983 112 4,25%
Enseig. Sup. et Rech..Scient. 58 743 195 63 494 661 4 751 466 8,09%
Postes et Technologies de 
l'Inform.et de la Communic.

1 142 179 1 725 805 583 626 51,10%

Formation et Enseignement 
Professionnels 12 506 979 13 234 188 727 209 5,81%

Habitat et Urbanisme 18 966 645 19 036 365 69 720 0,37%
Industrie 359 347 349 900 -9 447 -2,63%
Travail et Sécurité Sociale 23 875 852 22 527 430 -1 348 422 -5,65%
Emploi et Solidarité Nationale 31 365 541 35 268 351 3 902 810 12,44%
Relations avec le Parlement 47 249 50 160 2 911 6,16%
Pêche et Ressources 
Halieutiques

502 083 630 654 128 571 25,61%

Sous - total 866 942 288 896 089 203 29 146 915 3,36%

Charges Communes 186 423 879 201 296 697 14 872 818 7,98%

TOTAL GENERAL 1 053 366 167 1 097 385 900 44 019 733 4,18%

(*) Crédits révisés.  
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Tableau 7 : budget d’équipement : répartition des autorisations de programmes par secteur 
et sous secteurs (106 DA). 
 

SECTEURS/SOUS SECTEURS A.P A.P VARIATION

 
2002 

actualisée P.L.F 2003 Montant %
INDUSTRIE 8 965,00 13 900,00 4 935,00 55,05%
     - Industrie Manufacturières  0,00  0,00  0,00
     -  Mines et Energie 8 965,00 13 900,00 4 935,00 55,05%
       dont Electrification rurale 7 965,00 12 900,00 4 935,00 61,96%
 AGRICULTURE ET HYDRAULIQUE 202 437,62 169 760,00 -32 677,62 -16,14%
     - Agriculture 21 364,00 4 013,00 -17 351,00 -81,22%
     - Forets , Environnement et AT 14 618,92 12 584,00 -2 034,92 -13,92%
     - Hydraulique 166 437,70 153 050,00 -13 387,70 -8,04%
     - Peche  17,00  113,00  96,00 564,71%
SERVICES PRODUCTIFS 21 783,00 16 360,00 -5 423,00 -24,90%
     - Telecommunications 17 565,00 10 903,00 -6 662,00 -37,93%
     - Stockage et Distribution  170,00  1,00 - 169,00 -99,41%
     - Transports  320,00  92,00 - 228,00 -71,25%
     - Tourisme  30,00  12,00 - 18,00 -60,00%
     - Informatique 3 698,00 5 352,00 1 654,00 44,73%
 INFRAST.ECONOMIQUES ET ADM. 188 368,50 196 281,00 7 912,50 4,20%
     - Routes 74 384,50 76 100,00 1 715,50 2,31%
     - Ports 9 400,00 10 400,00 1 000,00 10,64%
     - Aerodromes et Méteorologie 8 910,00 13 900,00 4 990,00 56,00%
     - Rail 43 070,00 42 000,00 -1 070,00 -2,48%
     - Infrastructures Administratives 52 604,00 53 881,00 1 277,00 2,43%
 EDUCATION - FORMATION 85 890,10 84 867,00 -1 023,10 -1,19%
     - Enseignement supérieur 25 428,00 22 310,00 -3 118,00 -12,26%
     - Education 43 502,10 45 964,00 2 461,90 5,66%
     - Formation 16 960,00 16 593,00 - 367,00 -2,16%
 INFRAST.SOCIO-CULTURELLES 49 163,10 29 100,00 -20 063,10 -40,81%
     - Sante 21 980,30 16 200,00 -5 780,30 -26,30%
     - Protection Sociale et Moudjahidine 2 070,00 2 600,00  530,00 25,60%
     - Autres Equipements Sociaux 25 112,80 10 300,00 -14 812,80 -58,99%
   Dont :    - Jeunesse  et Sports 14 581,00 5 920,00 -8 661,00 -59,40%
                - Culture 3 690,80 2 410,00 -1 280,80 -34,70%
                - Communication 5 480,00 1 600,00 -3 880,00 -70,80%
                - Culte 1 361,00  370,00 - 991,00 -72,81%
 HABITAT 53 412,00 69 544,00 16 132,00 30,20%
P C D 45 083,68 42 000,00 -3 083,68 -6,84%
Divers 28 243,20 30 000,00 1 756,80 6,22%
 S/Total Investissements 683 346,20 651 812,00 -31 534,20 -4,61%
Provision pour dépenses imprévues 14 728,70 34 000,00 19 271,30 130,84%
Contre partie des dons de l'année 2003 2 000,00 2 000,00  0,00 0,00%
 - Prov. Pour prog. Complém. Au profit des wilayate 12 117,10 -12 117,10 -100,00%
S/ Total Opérations en capital 28 845,80 36 000,00 7 154,20 24,80%

Total Budget d'équipement 712 192,00 687 812,00 -24 380,00 -3,42%
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Tableau 8 : budget d’équipement : répartition des crédits de paiement par secteur et sous 
secteurs – Investissement (106 DA). 
 
 

SECTEURS/SOUS SECTEURS C.P C.P VARIATION

 
2002 

actualisée P.L.F 2003 Montant %
INDUSTRIE 8 415,00 8 400,00 - 15,00 -0,18%
     - Industrie Manufacturières  150,00  100,00 - 50,00 -33,33%
     -  Mines et Energie 8 265,00 8 300,00  35,00 0,42%
       dont Electrification rurale 5 693,00 6 600,00  907,00 15,93%
 AGRICULTURE ET HYDRAULIQUE 97 082,65 94 210,00 -2 872,65 -2,96%
     - Agriculture 15 390,00 7 500,00 -7 890,00 -51,27%
     - Forets , Environnement et AT 15 046,15 9 570,00 -5 476,15 -36,40%
     - Hydraulique 66 596,50 77 000,00 10 403,50 15,62%
     - Peche  50,00  140,00  90,00 180,00%
SERVICES PRODUCTIFS 15 797,00 22 128,00 6 331,00 40,08%
     - Telecommunications 11 400,00 16 370,00 4 970,00 43,60%
     - Stockage et Distribution  100,00  100,00  0,00 0,00%
     - Transports  300,00  500,00  200,00 66,67%
     - Tourisme  100,00  40,00 - 60,00 -60,00%
     - Informatique 3 897,00 5 118,00 1 221,00 31,33%
 INFRAST.ECONOMIQUES ET ADM. 109 759,00 114 093,00 4 334,00 3,95%
     - Routes 40 687,00 42 800,00 2 113,00 5,19%
     - Ports 5 700,00 8 370,00 2 670,00 46,84%
     - Aerodromes et Méteorologie 7 100,00 8 200,00 1 100,00 15,49%
     - Rail 14 030,00 12 500,00 -1 530,00 -10,91%
     - Infrastructures Administratives 42 242,00 42 223,00 - 19,00 -0,04%
 EDUCATION - FORMATION 66 788,00 71 418,00 4 630,00 6,93%
     - Enseignement supérieur 20 975,00 23 520,00 2 545,00 12,13%
     - Education 35 573,00 35 600,00  27,00 0,08%
     - Formation 10 240,00 12 298,00 2 058,00 20,10%
 INFRAST.SOCIO-CULTURELLES 29 820,00 37 915,00 8 095,00 27,15%
     - Sante 15 800,00 18 800,00 3 000,00 18,99%
     - Protection Sociale et Moudjahidine 1 404,00 2 980,00 1 576,00 112,25%
     - Autres Equipements Sociaux 12 616,00 16 135,00 3 519,00 27,89%
   Dont :    - Jeunesse  et Sports 7 616,00 9 010,00 1 394,00 18,30%
                - Culture 1 470,00 2 105,00  635,00 43,20%
                - Communication 2 620,00 4 400,00 1 780,00 67,94%
                - Culte  910,00  620,00 - 290,00 -31,87%
 HABITAT 100 710,00 91 980,00 -8 730,00 -8,67%
P C D 37 707,00 39 000,00 1 293,00 3,43%
Divers 26 805,70 28 120,00 1 314,30 4,90%

 S/Total Investissements 492 884,35 507 264,00 14 379,65 2,92%
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Tableau 9 : budget d’équipement : répartition des crédits de paiement par secteur et sous 
secteurs – Opérations en capital (106 DA).. 
 

SECTEURS/SOUS SECTEURS C.P C.P VARIATION

 
2002 

actualisée P.L.F 2003 Montant %

 - Echéances de Remboursement des Bons du 
Trésor:Patrimoine CNAS 2 000,00 2 000,00  0,00 0,00%
 - Subvention et Sujétions d'Aménagt du Territoire PM
 - Dépenses en Capital 36 002,00 87 460,00 51 458,00 142,93%
 - Fonds de développement des régions du Sud 18 328,00 16 720,00 -1 608,00 -8,77%
 - Fonds du développement rural et de la m ise en 
valeur des terres   par la concess ion 5 000,00 5 000,00
 - Fonds National d'Aménagement du territoire  700,00  700,00  0,00 0,00%
 - Fonds Spécial de Solidarité Nationale 1 350,00 1 000,00 - 350,00 -25,93%
 - Fonds national d'aide à la pêche artisanale et à 
l'aquaculture 1 500,00 3 000,00 1 500,00 100,00%

 - Fonds de promotion de  la compétitivité Industrielle 1 500,00 1 900,00  400,00 26,67%
 - Fonds de partenariat 1 000,00 1 000,00  0,00 0,00%
 - Fonds pour l'environnement et la dépollution 1 250,00 1 500,00  250,00 20,00%
 - Fonds national routier et auto routier 1 250,00 -1 250,00 -100,00%
 - Etab. De crédit à la pêche et à l'Aquaculture  300,00 - 300,00 -100,00%
 - Institution spécialisée dans le m icro crédit  200,00 - 200,00 -100,00%
 - Fonds de garantie des crédits  250,00 - 250,00 -100,00%
 - Dotations aux E.P.I.C et C.R.D dont : 5 730,00 5 600,00 - 130,00 -2,27%

             - Dis tribution public Gaz 5 630,00 4 000,00 -1 630,00 -28,95%
            - Subventions aux E.P.I.C et C.R.D  100,00 1 600,00 1 500,00 1500,00%
 - Bonification des taux d'interêts  194,00  190,00 - 4,00 -2,06%

 -Caisse de promotion de l'investissement 
touris tique  200,00 - 200,00 -100,00%

 - Désendettement vis  à vis  de la CNEP et du CPA 6 720,00 6 720,00
- Fonds national pour la protection du littoral et des 
zones côtières  80,00  80,00
 - Participation au fonds d'investissement Algéro-
Kowétien  450,00 - 450,00 -100,00%
 - Participation dans le capital de la société "Algéro-
Séoudienne" 1 450,00 1 450,00
 - Fonds d'appui à l'investissement 1 300,00  800,00 - 500,00 -38,46%
 - Fonds d'aide à l'access ion à la propriété dans le 
cadre du dispositif "location vente" 10 000,00 10 000,00
 - Fonds de régularisation et de developpement 
agricole 27 800,00 27 800,00
 - Fonds de lutte contre la désertification et de dvt du 
pastoralisme et de la s teppe  500,00 4 000,00 3 500,00 700,00%
 - Provision pour Dépenses Imprévues 2 055,30 15 000,00 12 944,70 629,82%
 - Provision déstiné aux zones à promouvoir PM
 - Prov.Progr.Complém.au profit des Wilayas  36,35
 - Charges liées à l'endettement des communes 6 000,00 2 000,00 -4 000,00 -66,67%
 - Recapitalisation des banques 10 000,00 -10 000,00 -100,00%
 - Provision pour le remboursement de la T.V.A

S/ Total Opérations en capital 56 093,65 106 460,00 50 366,35 89,79%
Total Budget d'équipement 548 978,00 613 724,00 64 746,00 11,79%

 
 
 


